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sommaire décisionnel

IDENTIFICATION GT2022-040Numéro :

Gestion du territoireUnité administrative responsable

Adoption du Règlement modifiant le Règlement de l'Arrondissement des Rivières sur l'urbanisme 
relativement à une utilisation temporaire sur une partie des lots numéros 1 940 040, 1 940 041 et 2 228 689 
du cadastre du Québec, R.V.Q. 3075 (550, boulevard Wilfrid-Hamel, district de Vanier-Duberger, quartier 
de Vanier).

Objet

24 Mars 2022Date :

Projet 

Conseil de la villeInstance décisionnelle Date cible :

L'exposé de la demande est présenté dans la fiche de modification en annexe 1.

Ce règlement comporte des dispositions susceptibles d'approbation référendaire.

Ces zones sont visées par le règlement R.V.Q. 2810 qui désigne certaines zones où le conseil de la ville a la
compétence exclusive pour exercer le pouvoir réglementaire des conseils d'arrondissement en matière 
d'urbanisme.

L'approbation du projet de modification suspend la délivrance d'un permis ou certificat non conforme à ce 
projet, en vertu de l'article 85 de l'annexe C de la Charte de la Ville de Québec, capitale nationale du 
Québec.

Certaines dispositions contenues dans ce règlement constituent des actes visés aux articles 6 et 7 de la 
Politique de participation publique de la Ville de Québec. Ainsi, le conseil de la Ville entend tenir des 
mesures d'information et de rétroaction complémentaires aux mesures de consultation obligatoires prévues 
dans la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) et dans la Charte de la Ville de Québec, 
capitale nationale du Québec (RLRQ, c. C-15.5).

 EXPOSÉ DE LA SITUATION

  Code de classification

 DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

 ANALYSE ET SOLUTIONS ENVISAGÉES
L'analyse est présentée dans la fiche de modification en annexe 1.

 RECOMMANDATION
PREMIÈRE ÉTAPE :

1° D'approuver le projet de modification intitulé Règlement modifiant le Règlement de l'Arrondissement des 
Rivières sur l'urbanisme relativement à une utilisation temporaire sur une partie des lots numéros 1 940 040,
1 940 041 et 2 228 689 du cadastre du Québec, R.V.Q. 3075;

2° de tenir des mesures d'information complémentaires et des mesures de rétroaction conformément aux 
dispositions des sections III et VI de la Politique de participation publique de la Ville de Québec;

3° de demander l'opinion du conseil de quartier de Vanier relativement à ce projet de modification;

4° de demander au conseil de quartier de Vanier de tenir l'assemblée publique de consultation sur ce projet 
de modification;

5° de prévoir une période de sept jours après l'assemblée publique de consultation aux personnes 
intéressées à formuler leurs observations par écrit.

DEUXIÈME ÉTAPE : 

1° D'adopter le projet du règlement intitulé Règlement modifiant le Règlement de l'Arrondissement des 
Rivières sur l'urbanisme relativement à une utilisation temporaire sur une partie des lots numéros 1 940 040,

No demande d'achat
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Intervenant(s)

Responsable du dossier (requérant)

Approbateur(s) - Service / Arrondissement

sommaire décisionnel

 VALIDATION

IDENTIFICATION GT2022-040Numéro :

Gestion du territoireUnité administrative responsable

Adoption du Règlement modifiant le Règlement de l'Arrondissement des Rivières sur l'urbanisme 
relativement à une utilisation temporaire sur une partie des lots numéros 1 940 040, 1 940 041 et 2 228 689 
du cadastre du Québec, R.V.Q. 3075 (550, boulevard Wilfrid-Hamel, district de Vanier-Duberger, quartier 
de Vanier).

Objet

24 Mars 2022Date :

Intervention

ANNEXES
Annexe 1 : Fiche de modification (électronique)
Annexe 2 : Règlement R.V.Q. 3075 (électronique)
Annexe 3 : Plan de zonage actuel (électronique)
Annexe 4 : Plan des zones concernées et 
contiguës (électronique)
Annexe 5 : Avis préliminaire de conformité 
(électronique)

Cosignataire(s)

2022-03-24Favorable

2022-03-24

2022-03-24

2022-03-24

Favorable

Favorable

Favorable

Marie-Pierre  Larose

Patrick  Bastien

Julie-B  Desjardins

Alain  Perron

Projet 

Conseil de la villeInstance décisionnelle Date cible :

Signé le

 RECOMMANDATION
1 940 041 et 2 228 689 du cadastre du Québec, R.V.Q. 3075;

2° de donner un avis de motion relativement au projet de règlement intitulé Règlement modifiant le 
Règlement de l'Arrondissement des Rivières sur l'urbanisme relativement à une utilisation temporaire sur 
une partie des lots numéros 1 940 040, 1 940 041 et 2 228 689 du cadastre du Québec, R.V.Q. 3075.

TROISIÈME ÉTAPE : 

1° D'adopter le Règlement modifiant le Règlement de l'Arrondissement des Rivières sur l'urbanisme 
relativement à une utilisation temporaire sur une partie des lots numéros 1 940 040, 1 940 041 et 2 228 689 
du cadastre du Québec, R.V.Q. 3075.

 IMPACT(S) FINANCIER(S)

 ÉTAPES SUBSÉQUENTES
a
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sommaire décisionnel

IDENTIFICATION GT2022-040Numéro :

Gestion du territoireUnité administrative responsable

Adoption du Règlement modifiant le Règlement de l'Arrondissement des Rivières sur l'urbanisme 
relativement à une utilisation temporaire sur une partie des lots numéros 1 940 040, 1 940 041 et 2 228 689 
du cadastre du Québec, R.V.Q. 3075 (550, boulevard Wilfrid-Hamel, district de Vanier-Duberger, quartier 
de Vanier).

Objet

24 Mars 2022Date :

Direction générale

2022-03-24FavorableAlain  Tardif

Projet 

Conseil de la villeInstance décisionnelle Date cible :

CE-2022-0577

  Résolution(s)

2022-03-30Date:



FICHE DE MODIFICATION RÉGLEMENTAIRE 

ARRONDISSEMENT DES RIVIÈRES  

DISTRICT VANIER-DUBERGER 

QUARTIER VANIER 

ZONES VISÉES : 23403MB ET 23404CD 

MODIFICATION AU RÈGLEMENT R.C.A.2V.Q. 4 

RESPONSABLE : MARIE-PIER LAROSE 

Fiche n°1 

N° SDORU 2022-01-001 

VERSION DU 2022-01-06 

DESCRIPTION DE LA ZONE VISÉE 

AU SUD DE L’AUTOROUTE LAURENTIENNE, AU NORD DU BOULEVARD WILFRID-HAMEL, AU SUD ET À L’EST DE LA 

RUE SOUMANDE. 

 

 Zones où le conseil de la ville a compétence 

OBJET DE LA DEMANDE 

 Modification au plan de zonage (Annexe I) 

 Modification à une grille de spécifications (Annexe II) 

 Autre modification : permission temporaire 

 Plan de participation publique 

EXPOSÉ DE LA SITUATION 

 

Le requérant, Trudel Alliance, prévoit un projet de transformation du site Fleur de Lys, conforme à l’avant-

projet de la Vision d’aménagement de la Ville pour le pôle urbain Wilfrid-Hamel-Laurentienne. 

 

Par le biais d’un certificat d’autorisation (2021-04-29-034), le requérant a aménagé à l’été 2021 un parc 

temporaire située en façade ouest de l'aile du bâtiment abritant le commerce La Baie donnant sur la rue 

Soumande. En outre, des œuvres murales ont été réalisées sur la façade principale du mur du bâtiment.  

 

Toutefois, un certificat d’autorisation possède une échéance d’un an et ne peut être renouvelé. Afin de 

maintenir le parc temporaire, les aménagements ainsi que les œuvres murales pour cinq années 

supplémentaires, une permission temporaire doit donc être octroyée. 

 

Le présent règlement de permission temporaire propose les mêmes aménagements et conditions qui sont 

actuellement rattachés au certificat d’autorisation déjà émis et en vigueur. Aucune modification des 

aménagements en place n’est prévue par le requérant et ne pourrait être amenée par la suite sans modifier 

le règlement de permission temporaire. 

Annexe 1 : Fiche de modification Numéro : GT2022-040
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MODIFICATION PROPOSÉE 

Modifier le Règlement de l’arrondissement des Rivières sur l’urbanisme R.C.A.2V.Q.4, de façon à insérer, 

après l’article 997.24, ce qui suit : 

Section XII 

« Partie des lots numéros 1 940 040, 1 940 041 et 2 228 689 du cadastre du Québec » 

997.25 Malgré une disposition contraire du présent règlement ou du Règlement d’harmonisation sur 

l’urbanisme, autre que les articles 1139 à 1165, il est permis d’utiliser une partie de l’aire de stationnement 

en façade du bâtiment, ainsi que les murs en façade du bâtiment principal, aux fins d’y aménager un parc 

temporaire, sur une partie des lots numéros 1 940 040, 1 940  041 et 2 228 689 du cadastre du Québec, 

illustrée en ombragé au plan numéro RCA2VQ4UT03 de l’annexe VII du présent règlement, sous réserve 

du respect des normes suivantes : 

 

1° Les aménagements doivent être conformes aux plans et documents suivants : 

 

• Plans signés et scellés par Étienne Bernier, architecte, plans datés du 13 mai 2021, dossier numéro: 

2021-31, Parc temporaire Place fleur de lys; 

• Plan Mesures de sécurité daté du 13 mai 2021; 

• Proposition de Ilana Pichon - Œuvre mur/sol Oasis estivale/hivernale - document daté 15 mai 2021; 

• Parc éphémère de Fleur de Lys daté du 25 janvier 2022. 

 

2° Le parc temporaire mesure approximativement 185 pieds par 200 pieds. 

 

3° Les éléments suivants peuvent être installés et maintenus pour la durée du présent règlement : 

 

• Deux (2) conteneurs superposés; 

• Un module d’échafaudage; 

• Un module de jeux pour enfants; 

• Un foyer extérieur au gaz; 

• Un espace pour pratiquer la pétanque; 

• Des tables communes; 

• Des abris ou des voilages de type pare-soleil; 

• La mise en place de gazon synthétique; 

• Les diverses constructions pour assurer la sécurité du site (plan daté du 13 mai 2021); 

• La réalisation de l’œuvre mur/sol proposée par Ilana Pichon (15 mai 2021); 

• Le stationnement et l’exploitation de deux (2) camions-restaurants à l’intérieur des limites du parc 

temporaire. 

 

4° Les camions-restaurants sont permis selon les conditions du Règlement sur les camions-restaurants, 

R.V.Q. 2523., avec les adaptations nécessaires. 

 

5° Durant les heures d’ouverture du parc temporaire, heures décrétées par le propriétaire, les utilisateurs 

devront avoir accès à des installations sanitaires. 

 

6° À l’échéance du présent Règlement, le requérant ou le propriétaire doit prendre toutes les mesures 

nécessaires pour procéder au retrait de tous les équipements et aménagements localisés sur le site 

Annexe 1 : Fiche de modification Numéro : GT2022-040
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incluant l’œuvre mur/sol - Oasis estivale/hivernale. Cette condition est également valide si les activités 

cessent avant l’échéance du présent Règlement. 

997.26 La permission visée à l’article 997.25 a effet pour une période de cinq ans à compter de l’entrée en 

vigueur du Règlement modifiant le Règlement de l’Arrondissement des Rivières sur l’urbanisme 

relativement à l’utilisation temporaire d’une partie des lots numéros 1 940 040, 1 940 041, 2 228 689 pour 

l’aménagement d’un parc temporaire, R.V.Q. 3075. 

Annexe 1 : Fiche de modification Numéro : GT2022-040
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VILLE DE QUÉBEC
Conseil de la Ville

RÈGLEMENT R.V.Q. 3075

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE
L’ARRONDISSEMENT DES RIVIÈRES SUR L’URBANISME
RELATIVEMENT À UNE UTILISATION TEMPORAIRE SUR UNE
PARTIE DES LOTS NUMÉROS 1 940 040, 1 940 041 ET 2 228 689 DU
CADASTRE DU QUÉBEC

Avis de motion donné le 
Adopté le 
En vigueur le 

Annexe 2 : Règlement R.V.Q. 3075 Numéro : GT2022-040
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NOTES EXPLICATIVES

Le Règlement de l’Arrondissement des Rivières sur l’urbanisme est modifié
afin que l’aménagement d’un parc temporaire soit autorisé, pour une période
de cinq ans, sur une partie des lots numéros 1 940 040, 1 940 041 et 2 228 689
du cadastre du Québec. Ce règlement prescrit les aménagements précis qui
peuvent être érigés sur le site, lesquels comprennent notamment une oeuvre
murale et au sol. En outre, l’exploitation de deux camions-restaurants dans les
limites du parc est permise durant les heures d’opération du parc.

Ces parties de lots sont situées dans les zones 23403Mb et 23404Cd,
lesquelles sont localisées approximativement à l’est de la rue Soumande, au
sud de la rue Hubert, à l’ouest de l’autoroute Laurentienne et au nord du
boulevard Wilfrid‑Hamel.

Annexe 2 : Règlement R.V.Q. 3075 Numéro : GT2022-040
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RÈGLEMENT R.V.Q. 3075

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE
L’ARRONDISSEMENT DES RIVIÈRES SUR L’URBANISME
RELATIVEMENT À UNE UTILISATION TEMPORAIRE SUR UNE
PARTIE DES LOTS NUMÉROS 1 940 040, 1 940 041 ET 2 228 689 DU
CADASTRE DU QUÉBEC

LA VILLE DE QUÉBEC, PAR LE CONSEIL DE LA VILLE, DÉCRÈTE CE
QUI SUIT :

1. Le Règlement de l’Arrondissement des Rivières sur l’urbanisme,
R.C.A.2V.Q. 4, est modifié par l’insertion, après l’article 997.24, de ce qui
suit :

« SECTION XII
« PARTIE DES LOTS NUMÉROS 1 940 040, 1 940 041 ET 2 228 689 DU

CADASTRE DU QUÉBEC

« 997.25. Malgré une disposition contraire du présent règlement ou du
Règlement d’harmonisation sur l’urbanisme, autre que les articles 1139 à 1165,
une partie des lots numéros 1 940 040, 1 940 041 et 2 228 689 du cadastre du
Québec soit le territoire illustré en ombragé au plan numéro RCA2VQ4UT03
de l’annexe VII, peut être utilisée aux fins d’y aménager un parc temporaire aux
conditions suivantes :

1° les aménagements doivent être conformes à ceux définis et illustrés aux
plans de l’annexe VII soit les documents suivants :

a) plans signés et scellés par Étienne Bernier, architecte, datés du 13 mai
2021, à savoir le dossier numéro 2021-31 intitulé - Parc temporaire Place Fleur
de Lys;

b) plan préparé par Maggy Desgagnés, daté du 13 mai 2021 et intitulé - Parc
temporaire Place Fleur de Lys - aménagement du parc/mesures de sécurité;

c) plan d’aménagement complémentaire préparé par Alexandre Cloutier,
daté du 25 janvier 2022 et intitulé - Parc éphémère de Fleur de Lys;

d) plan d’une oeuvre mur/sol préparé par Ilana Pichon, daté du 15 mai 2021
et intitulé - Place publique Fleur de Lys - Oasis estivale/hivernale;

2° le stationnement et l’exploitation de deux (2) camions-restaurants à
l’intérieur des limites du parc temporaire sont permis selon les normes
prescrites au Règlement sur les camions-restaurants, R.V.Q. 2523;

Annexe 2 : Règlement R.V.Q. 3075 Numéro : GT2022-040
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3° durant les heures d’ouverture du parc temporaire, les utilisateurs doivent
avoir accès à des installations sanitaires.

« 997.26. La permission visée à l’article 997.25 a effet pour une période
de cinq ans à compter de l’entrée en vigueur du Règlement modifiant le
Règlement de l’Arrondissement des Rivières sur l’urbanisme relativement à une
utilisation temporaire sur une partie des lots numéros 1 940 040, 1 940 041 et
2 228 689 du cadastre du Québec, R.V.Q. 3075.

Au terme de l’échéance prévue au premier alinéa ou si l’utilisation
temporaire visée à l’article 997.25 cesse avant cette échéance, tous les
équipements et aménagements réalisés et maintenus doivent être retirés du
site. ».

2. L’annexe VII de ce règlement est modifiée par l’addition du plan numéro
RCA2VQ4UT03 et des plans d’aménagement de l’annexe I du présent
règlement.

3. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

2
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ANNEXE I
(article 2)

PLAN NUMÉRO RCA2VQ4UT03 / PLANS DES AMÉNAGEMENTS

3
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SERVICE DE LA PLANIFICATION
DE L'AMÉNAGEMENT 

ET DE L'ENVIRONNEMENT

Date du plan :
No du règlement :
Préparé par : Échelle :

R.C.A.2V.Q.4
S.R.

No du plan :

ANNEXE VII
UTILISATION TEMPORAIRE - partie des lots 1 940 040, 1 940 041 et 2 228 689

2022-02-01 RCA2VQ4UT03

s: 7 22 8,8

s: 21,4

s: 4 81 4,9

s: 1 94 9,6

s: 8 87 6,2

s: 12,1

s: 4 07 1,3

s: 1 64 0,0

s: 2 10 5,9

s: 3 72 9,0

s: 21 2 44,6

s: 31 7 84,4

15,24

9,98

39,12

18,36

12
,3

5

32,54

r: 5
3 ,14

51,54

61,49

45,48

3,99

123,52

36,06

71,40

15,69

71,40

71,40

44,24

r: 53 ,14

113,31

9,98

124,47

15,84

32,55

1,07

53,10

70,96

r: 10 ,00

62,21

7,46

9,14

57,03

99,80

113,44

64,58

7,50

r: 
7,

5 0

23,21

7,50

30,18

17,08

19
,9

5

38,37

24,18

121,00

26,91
67,44

268,83

71,40

13,21

r: 53 ,14

5,26

21,92

126,00

28,52

259,53

175,56

7,48

12,58

3,1
4

167,76

56
,92

36,81

11
,7

8

123,29

67,44
29,50

57,03

45,83

84,61

38,09

78,02

68,76

#385

#365

#1 92 5

#405

#381

#3 25

#3 45

#375

#367

#371

#400

#369

4 397  995

2 228  687

1 940  041

6 226  324

4 398  413

1 943  982

6 226  323

1 940  040

1 943  977

1 940  042

1 941  769

2 228  689
Rue Soumande

Rue Blouin

Rue Soumande

1:1 500

Utilisation temporaire - Annexe IX

Bâtiment principal
Limite de lot
Territoire visé

4
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1.
REBO

RD DE 6PO
. EN

 PRU
CHE.

2.
DO

S D'AN
E AM

O
VIBLE.

3.
M

O
DU

LE DE JEU
 PO

U
R EN

FAN
T. VO

IR FEU
ILLE

A100.

4.
DEU

X CO
N

TEN
EU

RS 8'X20'. VO
IR FEU

ILLE A100.

5.
ÉCHAFAU

DAGE. VO
IR FEU

ILLE A100.

6.
VO

ILAGES ACCRO
CHÉS À DES PO

TEAU
X DE

TÉLÉPHO
N

E.

7.
RELO

CALISATIO
N

 DES CASES DE
STATIO

N
N

EM
EN

T PO
U

R PERSO
N

N
E À M

O
BILITÉ

RÉDU
ITE.

8.
RELO

CALISAITO
N

 CASES PO
U

R FAM
ILLE.

9.
RAM

PE D'ACCÈS EN
 BO

IS PO
U

R PERSO
N

N
E À

M
O

BILITIÉ RÉDU
ITE.

10.
TRO

TTO
IRE EN

 BÉTO
N

 PO
U

R ACCU
EILLIR DES

TERRASSES.

11.
N

O
U

VELLE PO
RTE DE GARAGE. DEM

AN
DE DE

PERM
IS DISTIN

CTE DE CETTE DEM
AN

DE DE
CERTIFICATI D'AU

TO
RISATIO

N
.

12.
3 M

O
DU

LES DO
U

BLE PO
U

BELLE RECYCLAGE.

13.
PRÉVO

IR L'AN
N

U
LATIO

N
 DE 2 CASES DE

STATIO
N

N
EM

EN
T PO

U
R L'ACCÈS AU

 CAM
IO

N
 À

DÉCHET.

14.
AXES DE RÉFÉREN

CE PO
U

R LES CO
TATIO

N
S.

15.
M

U
RALE RÉALISÉ PAR U

N
 ARTISTE. VO

IR DÉTAILS
FEU

ILLE A300.

16.
EM

PLACEM
EN

T DU
 PU

ISARD EXISTAN
T,

DIM
EN

SIO
N

 DE  1'-7" 12  X 3'-3" 12 .  M
EM

BRAN
E

GÉO
TEXTILE AVEC LIT DE GRAVIER ¾

’’ N
ET AU

PO
U

RTO
U

R DU
 PU

ISARD. VO
IR FEU

ILLE A101
PO

U
R DIM

EN
SIO

N
 ET EM

PLACEM
EN

T.

7
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±19'-10"

81°

±32'-0"

±44'-0"

±10'-11"

±54'-11 5/8"

±57'-5 3/4"

±8'-0"

±8'-0"

±44'-10 3/8"

±59'-9 7/8"

±15'-3"
±15'-3"

R10'-7"

R9'-10 1/4"

R34'-4 1/4"

±22'-9 3/4"

±88'-10 1/8"
±64'-6 3/4"

±1'-3 7/8"
±9'-6 7/8"

±20'-0"

±8'-0 3/4"

±39'-11 7/8"

±19'-10 3/8"

±42'-8 1/4"

8'-8 1/4"

20'-1"

±67'-5 3/4"

±66'-3 3/8"

±30'-6" ±16'-1"

±2'-7"

±107'-5"±2'-6"±2'-1"±1'-8"

±1'-3"

±4 1/2"

±1'-2"

±7'-0 3/4"±36'-0"

±57'-8 3/8"

±30'-5 5/8"

90°

±15'-2"

91°

97°

115'-1 5/8"

±15'-2"
±64'-7"

±88'-10 1/8"

±31'-6 5/8"

±11'-10 1/4"

±8'-0"

±7'-7 1/8"

±23'-9 1/4"

±6'-9 1/8"
±8'-1"

±50'-2"
±15'-11 1/4"

±71'-7"
±8'-1"

±3'-9 5/8"

±5'-1 7/8"
±15'-5 7/8"

±38'-6 1/4"
±9'-7 1/4"

±12'-2 1/2"
±7'-0 1/8"

±9'-7 1/4"

81°

±14'-8 1/2"

ÉCHELLE:
A

PLAN
 DE CO

N
STRU

CTIO
N

1/8" = 1'-0"

101

101

101

101

101

101

101

101

101
101

101

101

102

103
TYPE

103
TYPE

106
106

106

106
106

106

107

107
TYPE

108
TYPE

108
TYPE

110

112

106

106

106

106

106

113
113

113
113

116
TYPE

±15'-11 1/2"

±15'-1 7/8"
±15'-1 7/8"

±6'-2 3/8"±9'-8 5/8"±5'-3"

±2'-0"

±5'-0"±5'-0"±5'-0"±5'-0"

112

AXE DE RÉFÉREN
CE

CLAXE DE RÉFÉREN
CE

PASSAGE PIÉTO
N

ZO
N

E FO
YER

SCÈN
E

BAC À SABLE

FO
O

DTRU
CK

FO
O

DTRU
CK

TERRAIN
 DE PÉTAN

Q
U

E

TABLE CO
M

M
U

N
E

TERRASSE
TERRASSE

119

01

±90'-8 3/4"±16'-7 3/8"±16'-8 1/8"

106

±55'-0 1/8"

±20'-11 1/8"

±35'-9"±2'-6 5/8" ±23'-6 1/8" ±15'-11 3/8"

A
A301

D
A301

E
A301

±103'-0 7/8"

±133'-5 1/4"

ZO
N

E DE JEU
 PO

U
R EN

FAN
T

39'-4 5/8"

±2'-9 7/8"

2'-6 7/8"

±21'-2 5/8"

101
6'-0"

6'-0"

±56'-7"

±21'-3 1/2"

±34'-1 3/4"

121

±3'-3 1/2"

±1'-7 1/2"
±38'-1 1/2"

±93'-9 1/4"

CLIEN
T

TRU
DEL IM

M
EU

BLES
2600 AVEN

U
E DU

 BO
U

RG-RO
YAL,

Q
U

ÉBEC, Q
C G1C 5S7

ARCHITECTU
RE

TITRE

DESSIN
É PAR:

EXAM
IN

É PAR:
DW

G:

RÉVISIO
N

S

01 PRÉLIM
IN

AIRE
2021-04-19

N
O

TES G
ÉN

ÉRALES
LES DIM

EN
SIO

N
S APPARAISSAN

T AU
X DO

CU
M

EN
TS

SO
N

T APPRO
XIM

ATIVES ET DEVRO
N

T ÊTRE VÉRIFIÉES
AU

 CHAN
TIER PAR L'EN

TREPREN
EU

R AVAN
T LE DÉBU

T
DES TRAVAU

X. IL DEVRA AVISER L'ARCHITECTE AVAN
T

LE DÉBU
T DES TRAVAU

X DE TO
U

TE O
M

ISSIO
N

, ERREU
R

ET/O
U

 DIVERGEN
CE EN

TRE LES DO
CU

M
EN

TS ET CEU
X

DES AU
TRES PRO

FESSIO
N

N
ELS O

U
 DES CO

N
DITIO

N
S DE

CHAN
TIER. CES DESSIN

S SO
N

T LA PRO
PRIÉTÉ DE CEU

X
Q

U
I LES O

N
T PRÉPARÉS ET N

E DO
IVEN

T PAS ÊTRE
U

TILISÉS CO
N

TRE LEU
RS IN

TÉRÊTS.

SCEAU

ÉTAPE

É. BAU
M

AN
N

, C. D'AM
BO

ISE
M

. CHARBO
N

N
EAU

ÉTIEN
N

E BERN
IER ARCHITECTU

RE
774, RU

E ST-JEAN
Q

U
ÉBEC, Q

C, G1R 1P9
418-476-4680

2021-31

2131-A100_LABAIE

CO
N

SU
LTAN

T

CO
N

SU
LTAN

T

M
O

CO
M

2600, AVEN
U

E DU
 BO

U
RG-RO

YAL, BU
REAU

 200,
Q

U
ÉBEC (Q

U
ÉBEC)  G1C 5S7

DI-E-GO
M

ICHEL BO
U

CHARD

02 PLAN
S PO

U
R CERTIFICAT

D'AU
TO

RISATIO
N

2021-04-26

PARC TEM
PO

RAIRE PLACE
FLEU

R DE LYS

552, BLVD W
ILFRID-HAM

EL
Q

U
ÉBEC, Q

C, G1M
 3E5

RU
E SO

U
M

AN
DE

03 PO
U

R IN
FO

RM
ATIO

N
S

2021-04-28

N
E PAS U

TILISER
PO

U
R CO

N
STRU

CTIO
N

PO
U

R IN
FO

RM
ATIO

N

04 PLAN
S PO

U
R CERTIFICAT

D'AU
TO

RISATIO
N

 RÉVISÉ
2021-05-10

05 PLAN
S PO

U
R CERTIFICAT

D'AU
TO

RISATIO
N

 RÉVISÉ
2021-05-12

SYM
BO

LE
DESCRIPTIO

N

N
U

M
ÉRO

 D'IDEN
TIFICATIO

N
 D'U

N
FIN

I. VO
IR LISTE DES FIN

IS SU
R

A002.

N
O

TES AU
 PLAN

N
U

M
ÉRO

 D'IDEN
TIFICATIO

N
 D'U

N
M

O
BILIER IN

TÉGRÉ. VO
IR LISTE

SU
R A002 ET SÉRIE A450.

N
U

M
ÉRO

 D'IDEN
TIFICATIO

N
 D'U

N
ÉQ

U
IPEM

EN
T O

U
 FO

U
RN

ITU
RE.

VO
IR LISTE SU

R A003.

X00

000

M
00

E00

LÉG
EN

DE G
RAPHIQ

U
E (RÉSU

M
É)

N
O

TES G
ÉN

ÉRALES

N
G.1.

LES LÉGEN
DES GRAPHIQ

U
ES, LISTE

D'ÉQ
U

IPEM
EN

TS, DE M
O

BILIERS IN
TÉGRÉS ET DE

M
ATÉRIAU

X DE FIN
ITIO

N
 SE RÉFÉRER À LA SÉRIE

A000.

N
G.2.

AU
CU

N
E M

ESU
RE PEU

T ÊTRE PRISE
DIRECTEM

EN
T AU

 PLAN
. AVISER L'ARCHITECTE DE

TO
U

TE IN
FO

RM
ATIO

N
 M

AN
Q

U
AN

TE.

N
G.3.

SAU
F IN

DICATIO
N

S CO
N

TRAIRES, TO
U

TES LES
CLO

ISO
N

S IN
TÉRIEU

RES SO
N

T DE TYPE A1.

N
G.4.

IN
STALLER DU

 GYPSE HYDRO
FU

GE DAN
S LES

SALLES DE BAIN
. IN

STALLER U
N

 PAN
N

EAU
 DE

BÉTO
N

 LÉGER SO
U

S LES SU
RFACES M

U
RALES DE

CÉRAM
IQ

U
E.

N
G.5.

FO
U

RN
IR ET IN

STALLER LES FO
N

DS DE VISSAGE
EN

 CO
N

TREPLAQ
U

É N
ÉCESSAIRES À LA FIXATIO

N
DES M

O
BILIERS ET/O

U
 ÉQ

U
IPEM

EN
TS SELO

N
 LES

CHARGES À SU
PPO

RTER.

N
G.6.

L'EN
TREPREN

EU
R DEVRA ASSU

RER LA
CO

O
RDIN

ATIO
N

 DES TRAVAU
X EN

TRE LES
DIFFÉREN

TS CO
RPS DE M

ÉTIER. AVISER LES
PRO

FESSIO
N

N
ELS DE TO

U
TE

N
O

N
-CO

N
CO

RDAN
CE.

N
G.7.

ASSU
RER U

N
 DÉGAGEM

EN
T EN

TRE TO
U

T
M

O
BILIER IN

TÉGRÉ ET LES APPAREILS DE
CHAU

FFAGE.

N
G.8.

LA PO
SITIO

N
 EXACTE DES APPAREILS DE

PLO
M

BERIE ET DES LU
M

IN
AIRES DEVRA ÊTRE

RÉVISÉE SU
R PLACE AVEC LES CLIEN

TS AVAN
T LES

TRAVAU
X.

N
G.9.

TO
U

S LES ÉLÉM
EN

TS STRU
CTU

RAU
X DEVRO

N
T

ÊTRE SPÉCIFIÉS ET VALIDÉS PAR U
N

 IN
GÉN

IEU
R

EN
 STRU

CTU
RE. IL SERA À LA CHARGE DE

L'EN
TREPREN

EU
R DE FO

U
RN

IR DES PLAN
S

SIGN
ÉS ET SCELLÉS PAR U

N
 IN

GÉN
IEU

R EN
STRU

CTU
RE, CEU

X-CI DEVRO
N

T ÊTRE TRAN
SM

IS
À L'ARCHITECTE AVAN

T LE DÉBU
T DES TRAVAU

X.

N
O

TES SPÉCIFIQ
U

ES

CES N
O

TES S'APPLIQ
U

EN
T AU

X FEU
ILLES DES SÉRIES A100,

A150 et A400.

101.
CO

N
TO

U
R EN

 ÉLÉM
EN

TS DE BO
IS TRAITÉ 6PO

.
IN

STALLER AFIN
 Q

U
E LES N

IVEAU
X SO

IEN
T

ÉGAU
X.

102.
DEU

X CO
N

TEN
EU

RS DE 8PI. X 20PI SU
PERPO

SÉS.
VO

IR CLIEN
T

103.
M

O
DU

LE D'ÉCHAU
FFAU

DAGE 5PI.X5PI.X10PI.
M

O
DÈLE TEL Q

U
E # M

-M
F6060GVPS  PAR

M
ETALTECH CO

U
LEU

R GALVAN
ISÉ. LES

ECHAFFAU
DAGES SO

N
T U

TILISÉS PO
U

R
L'ACCRO

CHAGE DE M
O

TIFS VÉGÉTAU
X EN

CO
N

TREPLAQ
U

É PEIN
T EN

 LIEN
 AVEC LA M

U
RALE.

HAU
TEU

R M
AXIM

ALE 30PI. VALIDER AVEC IN
G LA

STRU
CTU

RE ET LE M
O

DÈLE D'ÉCHAU
FFAU

DAGE.

104.
CHAISE DE TYPE ADIRO

N
DACK EN

 BO
IS PEIN

T TEL
Q

U
E P1.

105.
M

O
DU

LE DE JEU
 PAR CLIEN

T, HO
RS M

AN
DAT.

106.
PO

TEAU
 DE TÉLÉPHO

N
E EN

 BO
IS AN

CRÉ DAN
S LE

SO
L SERVAN

T À SO
U

TEN
IR LES ÉCLAIRAGES ET

HAU
TEU

R DES VO
ILES TEN

DU
ES EN

TRE 10 ET 15
PIEDS.

107.
RAM

PE PO
U

R PERSO
N

N
E À M

O
BILITÉ RÉDU

ITE
PEN

TE DE 112  EN
 BO

IS.

108.
BAC DE PLAN

TATIO
N

 EN
 BO

IS.

109.
FO

YER AU
 GAZ. ALIM

EN
TATIO

N
 À PRÉVO

IR.
M

O
DÈLE AU

 CHO
IX DU

 CLIEN
T.

110.
TERRAIN

 DE PÉTAN
Q

U
E.

111.
PO

T AVEC PLAN
TES.

112.
EM

PLACEM
EN

T PO
U

R FO
O

DTRU
CK.

113.
DO

S D'ÂN
E AM

O
VIBLE CO

U
LEU

R À
DÉTERN

M
IN

ER SELO
N

 CO
LO

RIS DE LA FRESQ
U

E.
VO

IR EN
TREPREN

EU
R.

114.
TO

ILE SO
LAIRE TEN

DU
. VO

IR EN
TREPREN

EU
R.

115.
TABLE CO

M
M

U
N

E EN
 BO

IS PEIN
T FIXÉE DAN

S LES
ÉCHAFAU

DAGE AVEC VO
ILAGE PARE-SO

LEIL.
VO

IR EN
TREPREN

EU
R.

116.
BAN

DE DE PEIN
TU

RE IN
DIQ

U
AN

T LA TRAVERSE
PIÉTO

N
N

E.

117.
BAN

C EN
 BO

IS PEIN
T.

118.
M

O
DU

LES DE PO
U

BELLE ET DE RECYCLAGE.

119.
LAM

PADAIRE EXISTAN
T U

TILISÉ PO
U

R
L'ACCRO

CHAGE DES TO
ILES.

120.
GU

IRLAN
DE LU

M
IN

EU
SE À DEL DE TYPE "STRIN

G
LIGHT 64"  DE 14,63M

 (48 PI).

121.
EM

PLACEM
EN

T DU
 PU

ISARD EXISTAN
T,

DIM
EN

SIO
N

 DE 1'-7" 12  X 3'-3" 12 . M
EM

BRAN
E

GÉO
TEXTILE AVEC LIT DE GRAVIER ¾

’’ N
ET AU

PO
U

RTO
U

R DU
 PU

ISARD.

YM
BO

LE
DESCRIPTIO

N

ZO
N

E GAZO
N

N
ÉE

TRO
TTO

IR EN
 DALLE DE BÉTO

N
AU

 SO
L

PLAN
TATIO

N
, AM

ÉN
AGEM

EN
T

PAYSAGER

PAVAGE DÉCO
RATIF PERM

ÉABLE

GRAVIER, DE TYPE GALLETS DE
RIVIÈRE

SABLE

FIBRE DE CÈDRE, PRO
FO

N
DEU

R
DE 1PI. SELO

N
RECO

M
M

AN
DATIO

N
 DU

FABRICAN
T DE JEU

 ET
RÉGLEM

EN
TATIO

N
 EN

 VIGU
EU

R

ZO
N

E D'ASPHALTE PEIN
TE,

CO
U

LEU
R À DÉTERM

IN
ER

PLATEFO
RM

E EN
 PLAN

CHE DE
BO

IS TRAITÉ

BÂTIM
EN

T EXISTAN
T

A101

PLAN
 PO

U
R

CO
N

STRU
CTIO

N
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81°

R10'-7"

8'-8 1/4"

20'-1"

90°

91°

97°

115'-1 5/8"

81°

ÉCHELLE:
B

PLAN
 D'AM

ÉN
AG

EM
EN

T
1/8" = 1'-0"

115

109
104
TYPE

104
TYPE

104
TYPE

104
TYPE

104
TYPE

104
TYPE

104
TYPE

104
TYPE

111
TYPE

111
TYPE

111
TYPE

111
TYPE

111
TYPE

111
TYPE

111
TYPE

111
TYPE

105

108

108

114

114

114

114

114

117
TYPE

112
TYPE

112
TYPE

PASSAGE PIÉTO
N

ZO
N

E FO
YER

SCÈN
E

BAC À SABLE

FO
O

DTRU
CK

FO
O

DTRU
CK

TERRAIN
 DE PÉTAN

Q
U

E

TABLE CO
M

M
U

N
E

TERRASSE
TERRASSE

118

120

120

120

120

120

120

01

A
A301

D
A301

E
A301

ZO
N

E DE JEU
 PO

U
R EN

FAN
T

105

105

CLIEN
T

TRU
DEL IM

M
EU

BLES
2600 AVEN

U
E DU

 BO
U

RG-RO
YAL,

Q
U

ÉBEC, Q
C G1C 5S7

ARCHITECTU
RE

TITRE

DESSIN
É PAR:

EXAM
IN

É PAR:
DW

G:

RÉVISIO
N

S

01 PRÉLIM
IN

AIRE
2021-04-19

N
O

TES G
ÉN

ÉRALES
LES DIM

EN
SIO

N
S APPARAISSAN

T AU
X DO

CU
M

EN
TS

SO
N

T APPRO
XIM

ATIVES ET DEVRO
N

T ÊTRE VÉRIFIÉES
AU

 CHAN
TIER PAR L'EN

TREPREN
EU

R AVAN
T LE DÉBU

T
DES TRAVAU

X. IL DEVRA AVISER L'ARCHITECTE AVAN
T

LE DÉBU
T DES TRAVAU

X DE TO
U

TE O
M

ISSIO
N

, ERREU
R

ET/O
U

 DIVERGEN
CE EN

TRE LES DO
CU

M
EN

TS ET CEU
X

DES AU
TRES PRO

FESSIO
N

N
ELS O

U
 DES CO

N
DITIO

N
S DE

CHAN
TIER. CES DESSIN

S SO
N

T LA PRO
PRIÉTÉ DE CEU

X
Q

U
I LES O

N
T PRÉPARÉS ET N

E DO
IVEN

T PAS ÊTRE
U

TILISÉS CO
N

TRE LEU
RS IN

TÉRÊTS.

SCEAU

ÉTAPE

É. BAU
M

AN
N

, C. D'AM
BO

ISE
M

. CHARBO
N

N
EAU

ÉTIEN
N

E BERN
IER ARCHITECTU

RE
774, RU

E ST-JEAN
Q

U
ÉBEC, Q

C, G1R 1P9
418-476-4680

2021-31

2131-A100_LABAIE

CO
N

SU
LTAN

T

CO
N

SU
LTAN

T

M
O

CO
M

2600, AVEN
U

E DU
 BO

U
RG-RO

YAL, BU
REAU

 200,
Q

U
ÉBEC (Q

U
ÉBEC)  G1C 5S7

DI-E-GO
M

ICHEL BO
U

CHARD

02 PLAN
S PO

U
R CERTIFICAT

D'AU
TO

RISATIO
N

2021-04-26

PARC TEM
PO

RAIRE PLACE
FLEU

R DE LYS

552, BLVD W
ILFRID-HAM

EL
Q

U
ÉBEC, Q

C, G1M
 3E5

RU
E SO

U
M

AN
DE

03 PO
U

R IN
FO

RM
ATIO

N
S

2021-04-28

N
E PAS U

TILISER
PO

U
R CO

N
STRU

CTIO
N

PO
U

R IN
FO

RM
ATIO

N

04 PLAN
S PO

U
R CERTIFICAT

D'AU
TO

RISATIO
N

 RÉVISÉ
2021-05-10

05 PLAN
S PO

U
R CERTIFICAT

D'AU
TO

RISATIO
N

 RÉVISÉ
2021-05-12

SYM
BO

LE
DESCRIPTIO

N

N
U

M
ÉRO

 D'IDEN
TIFICATIO

N
 D'U

N
FIN

I. VO
IR LISTE DES FIN

IS SU
R

A002.

N
O

TES AU
 PLAN

N
U

M
ÉRO

 D'IDEN
TIFICATIO

N
 D'U

N
M

O
BILIER IN

TÉGRÉ. VO
IR LISTE

SU
R A002 ET SÉRIE A450.

N
U

M
ÉRO

 D'IDEN
TIFICATIO

N
 D'U

N
ÉQ

U
IPEM

EN
T O

U
 FO

U
RN

ITU
RE.

VO
IR LISTE SU

R A003.

X00

000

M
00

E00

LÉG
EN

DE G
RAPHIQ

U
E (RÉSU

M
É)

N
O

TES G
ÉN

ÉRALES

N
G.1.

LES LÉGEN
DES GRAPHIQ

U
ES, LISTE

D'ÉQ
U

IPEM
EN

TS, DE M
O

BILIERS IN
TÉGRÉS ET DE

M
ATÉRIAU

X DE FIN
ITIO

N
 SE RÉFÉRER À LA SÉRIE

A000.

N
G.2.

AU
CU

N
E M

ESU
RE PEU

T ÊTRE PRISE
DIRECTEM

EN
T AU

 PLAN
. AVISER L'ARCHITECTE DE

TO
U

TE IN
FO

RM
ATIO

N
 M

AN
Q

U
AN

TE.

N
G.3.

SAU
F IN

DICATIO
N

S CO
N

TRAIRES, TO
U

TES LES
CLO

ISO
N

S IN
TÉRIEU

RES SO
N

T DE TYPE A1.

N
G.4.

IN
STALLER DU

 GYPSE HYDRO
FU

GE DAN
S LES

SALLES DE BAIN
. IN

STALLER U
N

 PAN
N

EAU
 DE

BÉTO
N

 LÉGER SO
U

S LES SU
RFACES M

U
RALES DE

CÉRAM
IQ

U
E.

N
G.5.

FO
U

RN
IR ET IN

STALLER LES FO
N

DS DE VISSAGE
EN

 CO
N

TREPLAQ
U

É N
ÉCESSAIRES À LA FIXATIO

N
DES M

O
BILIERS ET/O

U
 ÉQ

U
IPEM

EN
TS SELO

N
 LES

CHARGES À SU
PPO

RTER.

N
G.6.

L'EN
TREPREN

EU
R DEVRA ASSU

RER LA
CO

O
RDIN

ATIO
N

 DES TRAVAU
X EN

TRE LES
DIFFÉREN

TS CO
RPS DE M

ÉTIER. AVISER LES
PRO

FESSIO
N

N
ELS DE TO

U
TE

N
O

N
-CO

N
CO

RDAN
CE.

N
G.7.

ASSU
RER U

N
 DÉGAGEM

EN
T EN

TRE TO
U

T
M

O
BILIER IN

TÉGRÉ ET LES APPAREILS DE
CHAU

FFAGE.

N
G.8.

LA PO
SITIO

N
 EXACTE DES APPAREILS DE

PLO
M

BERIE ET DES LU
M

IN
AIRES DEVRA ÊTRE

RÉVISÉE SU
R PLACE AVEC LES CLIEN

TS AVAN
T LES

TRAVAU
X.

N
G.9.

TO
U

S LES ÉLÉM
EN

TS STRU
CTU

RAU
X DEVRO

N
T

ÊTRE SPÉCIFIÉS ET VALIDÉS PAR U
N

 IN
GÉN

IEU
R

EN
 STRU

CTU
RE. IL SERA À LA CHARGE DE

L'EN
TREPREN

EU
R DE FO

U
RN

IR DES PLAN
S

SIGN
ÉS ET SCELLÉS PAR U

N
 IN

GÉN
IEU

R EN
STRU

CTU
RE, CEU

X-CI DEVRO
N

T ÊTRE TRAN
SM

IS
À L'ARCHITECTE AVAN

T LE DÉBU
T DES TRAVAU

X.

N
O

TES SPÉCIFIQ
U

ES

CES N
O

TES S'APPLIQ
U

EN
T AU

X FEU
ILLES DES SÉRIES A100,

A150 et A400.

101.
CO

N
TO

U
R EN

 ÉLÉM
EN

TS DE BO
IS TRAITÉ 6PO

.
IN

STALLER AFIN
 Q

U
E LES N

IVEAU
X SO

IEN
T

ÉGAU
X.

102.
DEU

X CO
N

TEN
EU

RS DE 8PI. X 20PI SU
PERPO

SÉS.
VO

IR CLIEN
T

103.
M

O
DU

LE D'ÉCHAU
FFAU

DAGE 5PI.X5PI.X10PI.
M

O
DÈLE TEL Q

U
E # M

-M
F6060GVPS  PAR

M
ETALTECH CO

U
LEU

R GALVAN
ISÉ. LES

ECHAFFAU
DAGES SO

N
T U

TILISÉS PO
U

R
L'ACCRO

CHAGE DE M
O

TIFS VÉGÉTAU
X EN

CO
N

TREPLAQ
U

É PEIN
T EN

 LIEN
 AVEC LA M

U
RALE.

HAU
TEU

R M
AXIM

ALE 30PI. VALIDER AVEC IN
G LA

STRU
CTU

RE ET LE M
O

DÈLE D'ÉCHAU
FFAU

DAGE.

104.
CHAISE DE TYPE ADIRO

N
DACK EN

 BO
IS PEIN

T TEL
Q

U
E P1.

105.
M

O
DU

LE DE JEU
 PAR CLIEN

T, HO
RS M

AN
DAT.

106.
PO

TEAU
 DE TÉLÉPHO

N
E EN

 BO
IS AN

CRÉ DAN
S LE

SO
L SERVAN

T À SO
U

TEN
IR LES ÉCLAIRAGES ET

HAU
TEU

R DES VO
ILES TEN

DU
ES EN

TRE 10 ET 15
PIEDS.

107.
RAM

PE PO
U

R PERSO
N

N
E À M

O
BILITÉ RÉDU

ITE
PEN

TE DE 112  EN
 BO

IS.

108.
BAC DE PLAN

TATIO
N

 EN
 BO

IS.

109.
FO

YER AU
 GAZ. ALIM

EN
TATIO

N
 À PRÉVO

IR.
M

O
DÈLE AU

 CHO
IX DU

 CLIEN
T.

110.
TERRAIN

 DE PÉTAN
Q

U
E.

111.
PO

T AVEC PLAN
TES.

112.
EM

PLACEM
EN

T PO
U

R FO
O

DTRU
CK.

113.
DO

S D'ÂN
E AM

O
VIBLE CO

U
LEU

R À
DÉTERN

M
IN

ER SELO
N

 CO
LO

RIS DE LA FRESQ
U

E.
VO

IR EN
TREPREN

EU
R.

114.
TO

ILE SO
LAIRE TEN

DU
. VO

IR EN
TREPREN

EU
R.

115.
TABLE CO

M
M

U
N

E EN
 BO

IS PEIN
T FIXÉE DAN

S LES
ÉCHAFAU

DAGE AVEC VO
ILAGE PARE-SO

LEIL.
VO

IR EN
TREPREN

EU
R.

116.
BAN

DE DE PEIN
TU

RE IN
DIQ

U
AN

T LA TRAVERSE
PIÉTO

N
N

E.

117.
BAN

C EN
 BO

IS PEIN
T.

118.
M

O
DU

LES DE PO
U

BELLE ET DE RECYCLAGE.

119.
LAM

PADAIRE EXISTAN
T U

TILISÉ PO
U

R
L'ACCRO

CHAGE DES TO
ILES.

120.
GU

IRLAN
DE LU

M
IN

EU
SE À DEL DE TYPE "STRIN

G
LIGHT 64"  DE 14,63M

 (48 PI).

121.
EM

PLACEM
EN

T DU
 PU

ISARD EXISTAN
T,

DIM
EN

SIO
N

 DE 1'-7" 12  X 3'-3" 12 . M
EM

BRAN
E

GÉO
TEXTILE AVEC LIT DE GRAVIER ¾

’’ N
ET AU

PO
U

RTO
U

R DU
 PU

ISARD.

ÉCHELLE:
IM

AG
E 1
N

.A.
IM

AGE À TITRE DE RÉFÉREN
CE SEU

LEM
EN

T.

ESPACE
FO

YER

SCÈN
E

TERRAIN
 DE

PÉTAN
Q

U
E ET

ZO
N

E REPAS

ZO
N

E DE JEU
PO

U
R EN

FAN
T

A102

PLAN
 D'AM

ÉN
AG

EM
EN

T

9
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ÉCHELLE:
A

ÉLÉVATIO
N

 SU
D-O

U
EST

1/8" = 1'-0"

1
2

3
4

5
6

.

100'-0"
N

iveau 1 - RDC

120'-10"
Parapet

110'-0"
Porte de garage

10'-0" 10'-10"

TYPE

HO
RS-M

AN
DAT

EXEX EX
EX

EXEX EX

EX

301
301

301
301

P1

P1

302 P1

303

EX
EX

P1

302

302

302
302

1

ÉCHELLE:
B

ÉLÉVATIO
N

 SU
D-O

U
EST

1/8" = 1'-0"

EXEX EX EX

EXEX EX EX

EX P1

100'-0"
N

iveau 1 - RDC

120'-10"
Parapet

110'-0"
Porte de garage

10'-0" 10'-10"

302

302

302
302

302

ÉCHELLE:
C

ÉLÉVATIO
N

1/16" = 1'-0"

ÉCHELLE:
D

ÉLÉVATIO
N

 - ÉCHAFAU
DAG

E
A101

1/16" = 1'-0"
ÉCHELLE:

E
 ÉLÉVATIO

N
 - ÉCHAFAU

DAG
E

A101
1/16" = 1'-0"

±100'-0"
N

iveau - Stationnem
ent

±115'-0"
N

iveau - Dessus échaufaudage

EXEX EX EX
EX P1

±15'-0"

±15'-0"

±100'-0"
N

iveau - Stationnem
ent

±120'-0"
N

iveau - dessus échafaudage

302
302

302

304
304

304

305

FD
L

306
306

304

304

306

CLIEN
T

TRU
DEL IM

M
EU

BLES
2600 AVEN

U
E DU

 BO
U

RG-RO
YAL,

Q
U

ÉBEC, Q
C G1C 5S7

ARCHITECTU
RE

TITRE

DESSIN
É PAR:

EXAM
IN

É PAR:
DW

G:

RÉVISIO
N

S

01 PRÉLIM
IN

AIRE
2021-04-19

N
O

TES G
ÉN

ÉRALES
LES DIM

EN
SIO

N
S APPARAISSAN

T AU
X DO

CU
M

EN
TS

SO
N

T APPRO
XIM

ATIVES ET DEVRO
N

T ÊTRE VÉRIFIÉES
AU

 CHAN
TIER PAR L'EN

TREPREN
EU

R AVAN
T LE DÉBU

T
DES TRAVAU

X. IL DEVRA AVISER L'ARCHITECTE AVAN
T

LE DÉBU
T DES TRAVAU

X DE TO
U

TE O
M

ISSIO
N

, ERREU
R

ET/O
U

 DIVERGEN
CE EN

TRE LES DO
CU

M
EN

TS ET CEU
X

DES AU
TRES PRO

FESSIO
N

N
ELS O

U
 DES CO

N
DITIO

N
S DE

CHAN
TIER. CES DESSIN

S SO
N

T LA PRO
PRIÉTÉ DE CEU

X
Q

U
I LES O

N
T PRÉPARÉS ET N

E DO
IVEN

T PAS ÊTRE
U

TILISÉS CO
N

TRE LEU
RS IN

TÉRÊTS.

SCEAU

ÉTAPE

É. BAU
M

AN
N

, C. D'AM
BO

ISE
M

. CHARBO
N

N
EAU

ÉTIEN
N

E BERN
IER ARCHITECTU

RE
774, RU

E ST-JEAN
Q

U
ÉBEC, Q

C, G1R 1P9
418-476-4680

2021-31

2131-A300_LABAIE

CO
N

SU
LTAN

T

CO
N

SU
LTAN

T

M
O

CO
M

2600, AVEN
U

E DU
 BO

U
RG-RO

YAL, BU
REAU

 200,
Q

U
ÉBEC (Q

U
ÉBEC)  G1C 5S7

DI-E-GO
M

ICHEL BO
U

CHARD

02 PLAN
S PO

U
R CERTIFICAT

D'AU
TO

RISATIO
N

2021-04-26

PARC TEM
PO

RAIRE PLACE
FLEU

R DE LYS

552, BLVD W
ILFRID-HAM

EL
Q

U
ÉBEC, Q

C, G1M
 3E5

RU
E SO

U
M

AN
DE

03 PO
U

R IN
FO

RM
ATIO

N
S

2021-04-28

N
E PAS U

TILISER
PO

U
R CO

N
STRU

CTIO
N

PO
U

R IN
FO

RM
ATIO

N

04 PLAN
S PO

U
R CERTIFICAT

D'AU
TO

RISATIO
N

 RÉVISÉ
2021-05-10

05 PLAN
S PO

U
R CERTIFICAT

D'AU
TO

RISATIO
N

 RÉVISÉ
2021-05-12

N
O

TES G
ÉN

ÉRALES

N
G.1.

LES LÉGEN
DES GRAPHIQ

U
ES ET LISTE DE

M
ATÉRIAU

X DE FIN
ITIO

N
 SE RETRO

U
VEN

T
TO

U
TES SU

R LA FEU
ILLE A002.

N
G.2.

AU
CU

N
E M

ESU
RE PEU

T ÊTRE PRISE
DIRECTEM

EN
T AU

 PLAN
. AVISER L'ARCHITECTE DE

TO
U

TE IN
FO

RM
ATIO

N
 M

AN
Q

U
AN

TE.

N
G.3.

TO
U

S LES FIN
IS SO

N
T AU

 CHO
IX DES CLIEN

TS
ET/O

U
 DE L'ARCHITECTE.

N
G.6.

LES REVÊTEM
EN

TS DO
IVEN

T ÊTRE DRO
ITS, DE

N
IVEAU

, D'ÉQ
U

ERRE ET DE TEXTU
RE ÉGALE.

N
G.7.

L'EN
TREPREN

EU
R DEVRA FO

U
RN

IR DES
ÉCHAN

TILLO
N

S SU
R DEM

AN
DE DU

 CLIEN
T ET/O

U
DE L'ARCHITECTE.

N
G.8.

PRÉVO
IR LA PRÉPARATIO

N
 DES SU

RFACES
N

ÉCESSAIRES À CHAQ
U

E FIN
I O

U
 REVÊTEM

EN
T.

SE RÉFÉRER AU
X N

O
RM

ES DES FABRICAN
TS.

N
G.9.

L'EN
TREPREN

EU
R DEVRA IN

STALLER DES
M

O
U

LU
RES DE FIN

ITIO
N

 EN
TRE CHAQ

U
E

REVÊTEM
EN

T O
U

 AU
X IN

TERSECTIO
N

S. N
E PAS SE

LIM
ITER AU

X ÉLÉM
EN

TS ILLU
STRÉS AU

X PLAN
S. À

CO
O

RDO
N

N
ER SU

R PLACE. SE RÉFÉRER AU
X

M
ÉTHO

DES D'IN
STALLATIO

N
 DU

 FABRICAN
T.

N
G.10.

TO
U

S LES ÉQ
U

IPEM
EN

TS APPAREN
TS, TELS Q

U
E

LES GRILLES DE VEN
TILATIO

N
, DEVRO

N
T ÊTRE DE

LA M
ÊM

E CO
U

LEU
R Q

U
E LA SU

RFACE
ADJACEN

TE. À CO
O

RDO
N

N
ER AVEC LES

DO
CU

M
EN

TS DES IN
GÉN

IEU
RS.

N
G.11.

CO
O

RDO
N

N
ER LA PO

SITIO
N

 ET LA DIM
EN

SIO
N

DES ÉQ
U

IPEM
EN

TS EN
 FAÇADE ET AU

 TO
IT.

AVISER LES PRO
FESSIO

N
N

ELS DE TO
U

TE
N

O
N

-CO
N

CO
RDAN

CE O
U

 CO
N

FLIT.

N
O

TES SPÉCIFIQ
U

ES

CES N
O

TES S'APPLIQ
U

EN
T AU

X FEU
ILLES DES SÉRIES A300

ET A350.

301.
N

O
U

VELLE PO
RTE DE GARAGE. VO

IR DEM
AN

DE
DE PERM

IS DISTIN
CTE.

302.
PRÉVO

IR DES M
O

TIFS VÉGÉTAU
X PEIN

TS.
CO

U
LEU

R, DÉTAIL TECHN
IQ

U
E ET PO

U
RCEN

TAGE
DE RECO

U
VREM

EN
T À VEN

IR, SELO
N

 L'ARTISTE
SÉLECTIO

N
N

ÉE.

303.
N

O
U

VELLE EN
SEIGN

E. DEM
AN

DE DE PERM
IS

DISTIN
CTE.

103.
M

O
DU

LE D'ÉCHAU
FFAU

DAGE 5PI.X5PI.X10PI.
M

O
DÈLE TEL Q

U
E # M

-M
F6060GVPS  PAR

M
ETALTECH CO

U
LEU

R GALVAN
ISÉ. LES

ECHAFFAU
DAGES SO

N
T U

TILISÉS PO
U

R
L'ACCRO

CHAGE DE M
O

TIFS VÉGÉTAU
X EN

CO
N

TREPLAQ
U

É PEIN
T EN

 LIEN
 AVEC LA M

U
RALE.

HAU
TEU

R M
AXIM

ALE 30PI. VALIDER AVEC IN
G LA

STRU
CTU

RE ET LE M
O

DÈLE D'ÉCHAU
FFAU

DAGE.

104.
PLAN

TES EN
 PO

TS FIXÉS SO
LIDEM

EN
T AU

X
M

ADRIERS.

105.
TO

ILE TRAN
SLU

CIDE EN
 PARTIE BASSE PO

U
R

EM
PÊCHER L'ACCÈS.

LÉG
EN

DE G
RAPHIQ

U
E (RÉSU

M
É)

SYM
BO

LE
DESCRIPTIO

N

N
U

M
ÉRO

 D'IDEN
TIFICATIO

N
 D'U

N
FIN

I. VO
IR LISTE DES FIN

IS SU
R

A002.

N
O

TES AU
 PLAN

X00

000

A301

ÉLÉVATIO
N

S

CO
DE

DESCRIPTIO
N

M
O

DÈLE
FO

U
RN

ISSEU
R

P1
PEIN

TU
RE

CO
U

LEU
R À DÉTEM

RIN
ER AVEC ARTISTE.

VO
IR REN

DU
S À TITRE IN

DICATIF.
SICO

EX
REVÊTEM

EN
T EXISTAN

T
-

-

LISTE DES FIN
IS

10
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CLIEN
T

TRU
DEL IM

M
EU

BLES
2600 AVEN

U
E DU

 BO
U

RG-RO
YAL,

Q
U

ÉBEC, Q
C G1C 5S7

ARCHITECTU
RE

TITRE

DESSIN
É PAR:

EXAM
IN

É PAR:
DW

G:

RÉVISIO
N

S

01 PRÉLIM
IN

AIRE
2021-04-19

N
O

TES G
ÉN

ÉRALES
LES DIM

EN
SIO

N
S APPARAISSAN

T AU
X DO

CU
M

EN
TS

SO
N

T APPRO
XIM

ATIVES ET DEVRO
N

T ÊTRE VÉRIFIÉES
AU

 CHAN
TIER PAR L'EN

TREPREN
EU

R AVAN
T LE DÉBU

T
DES TRAVAU

X. IL DEVRA AVISER L'ARCHITECTE AVAN
T

LE DÉBU
T DES TRAVAU

X DE TO
U

TE O
M

ISSIO
N

, ERREU
R

ET/O
U

 DIVERGEN
CE EN

TRE LES DO
CU

M
EN

TS ET CEU
X

DES AU
TRES PRO

FESSIO
N

N
ELS O

U
 DES CO

N
DITIO

N
S DE

CHAN
TIER. CES DESSIN

S SO
N

T LA PRO
PRIÉTÉ DE CEU

X
Q

U
I LES O

N
T PRÉPARÉS ET N

E DO
IVEN

T PAS ÊTRE
U

TILISÉS CO
N

TRE LEU
RS IN

TÉRÊTS.

SCEAU

ÉTAPE

É. BAU
M

AN
N

, C. D'AM
BO

ISE
M

. CHARBO
N

N
EAU

ÉTIEN
N

E BERN
IER ARCHITECTU

RE
774, RU

E ST-JEAN
Q

U
ÉBEC, Q

C, G1R 1P9
418-476-4680

2021-31

2131-A300_LABAIE

CO
N

SU
LTAN

T

CO
N

SU
LTAN

T

M
O

CO
M

2600, AVEN
U

E DU
 BO

U
RG-RO

YAL, BU
REAU

 200,
Q

U
ÉBEC (Q

U
ÉBEC)  G1C 5S7

DI-E-GO
M

ICHEL BO
U

CHARD

02 PLAN
S PO

U
R CERTIFICAT

D'AU
TO

RISATIO
N

2021-04-26

PARC TEM
PO

RAIRE PLACE
FLEU

R DE LYS

552, BLVD W
ILFRID-HAM

EL
Q

U
ÉBEC, Q

C, G1M
 3E5

RU
E SO

U
M

AN
DE

03 PO
U

R IN
FO

RM
ATIO

N
S

2021-04-28

N
E PAS U

TILISER
PO

U
R CO

N
STRU

CTIO
N

PO
U

R IN
FO

RM
ATIO

N

04 PLAN
S PO

U
R CERTIFICAT

D'AU
TO

RISATIO
N

 RÉVISÉ
2021-05-10

05 PLAN
S PO

U
R CERTIFICAT

D'AU
TO

RISATIO
N

 RÉVISÉ
2021-05-12

A�01

DEVIS

GÉN
ÉRALITÉS

1.
La coordination et la réalisation des travaux sont
de la responsabilité de l'Entrepreneur.   Il est sa
responsabilité 

de 
fournir 

à 
ses 

sous-traitants
toutes les inform

ations sur l'ensem
ble des travaux.

2.
Tous 

les 
travaux 

de 
dém

olition/construction
doivent 

être 
réalisés 

selon 
les 

exigences 
des

organism
es de sécurité, de l'édition en vigueur et

applicable du Code de Construction du Q
uébec et

de tout autre code ou règlem
ent pertinent en

vigueur.

3.
Fournir, installer et entretenir et entretenir le
m

atériel provisoire de lutte contre l'incendie requis
pendant l'exécution des travaux.

4.
Enregistrer 

le 
chantier 

auprès 
des 

organism
es

régissant ce type d'ouvrage et en assum
er les

coûts (CSST, CCQ
, etc)

5.
Les produits et m

atériaux utilisés pour l'exécution
des travaux doivent être neufs, en parfait état et
de la m

eilleure qualité pour les fins auxquelles ils
sont destinés. À m

oins d'indications contraires,
installer ou m

ettre en place les produits en suivant
les instructions écrites des fabricants.

6.
Fournir, 

installer 
et 

entretenir 
les 

cloisons
tem

poraires, barricades, échafaudages, passages
couverts et protection tem

poraire. Construire des
cloisons étanches lorsque des travaux dégeant de
la poussière sont prévus.

7.
Effectuer les travaux et ouvrages nécessaires pour
assurer l'intégrité des constructions m

itoyennes.
N

e pas entreprendre de travail pouvant nuire,
endom

m
ager ou m

ettre en danger les bâtim
ents

voisins sans en avoir avisé, au préalable et par
écrit, le client.

8.
Horm

is 
les 

travaux 
de 

finition 
et 

peinture
découlant des nouvelles constructions et travaux
de 

ragréage, 
il 

est 
de 

la 
responsabilité 

de
l'entrepreneur 

de 
consulter 

les 
plans 

des
ingénieurs 

en 
m

écanique, 
en 

électricité 
et 

en
structure afin de cerner les travaux engendrés par
leurs interventions dans le but de les inclure au
projet.

9.
À m

oins d'indications contraires, effectuer toutes
les 

réparations 
et 

ragréages 
des 

élém
ents 

de
construction 

et 
des 

finis 
à 

la 
jonction 

des
dém

olitions 
et 

des 
nouvelles 

constructions.
Appareiller les surfaces tel que l'existant adjacent
et selon les standards établis.

10.
Protection des ouvrages en cours d'exécution : les
ouvrages (nouveaux et/ou existants) endom

m
agés

ou altérés en raison du m
anque de conform

ité aux
m

esures 
de 

protection 
indiquées 

doivent 
être

rem
placés 

ou 
réparés 

sans 
frais, 

selon 
les

indications de l'architecte.

11.
Fournir et installer les fonds d'ancrage, pièces de
fixations, contreplaqué de support et autres, requis
par les présents travaux incluant les ouvrages
m

écaniques/électriques, 
butoirs 

m
uraux,

accessoires, etc.

12.
Retenir les services du m

aître-couvreur d'origine
en 

ce 
qui 

a 
trait 

aux 
travaux 

de 
reprise

d'étanchéité afin de conserver les garanties.

13.
Pour 

des 
interventions 

sur 
les 

services
électro-m

écaniques et la structure du bâtim
ents,

voir ingénieurs.

14.
Tout percem

ent, incluant sans s'y restreindre les
périm

ètres de tuyaux, conduits, filage, gaine, etc.
effectués dans un ensem

ble résistant au feu doit
être 

scellé 
par 

un 
ensem

ble 
coupe-feu 

et
pare-fum

ée hom
ologué.

Im
portant : chaque sous-traitant rencontrant ces

conditions doit effectuer les travaux de scellem
ent

requis.

15.
L'entrepreneur général doit consulter les plans des
ingénieurs en plom

berie/ventilation et électricité
afin de prévoir la fourniture et l'installation de
trappes 

d'accès 
en 

quantité, 
dim

ensions 
et

résistance au feu approprié pour donner accès aux
différents 

équipem
ents. 

L'em
placem

ent 
des

trappes 
d'accès 

devra 
être 

coordonné 
avec

l'ingénieur et l'architecte.

16.
Tous les percem

ents (ancrages, drains, égout, etc.)
tranchées 

devront 
être 

coordonnées 
avec

l'ingénieur en structure et m
écanique.

17.
Après dém

antèlem
ent de conduits m

écaniques et
électriques, obturer les ouvertures à l'aide de
m

atériaux appareillant l'existant.

18.
Prendre arrangem

ent avec le m
aître de l'ouvrage

pour les item
s suivants : aire de stationnem

ent au
chantier, 

heures 
de 

travail, 
em

placem
ent 

du
conteneur 

à 
déchets, 

période 
utilisée 

pour
réalisation de travaux bruyants ou dégageant des
odeurs incom

m
odantes.

19.
Coordonner les travaux avec les opérations du
m

aître de l'ouvrage en considérant que celles-ci se
poursuivront de façon ininterrom

pue. Prendre les
m

esures 
nécessaires 

afin 
de 

rencontrer 
les

exigences de sécurité et confidentialité du m
aître

de l'ouvrage.

20.
Prendre 

connaissance 
des 

plans 
et 

aviser 
le

designer de toute erreur ou om
ission.

21.
Vérifier toutes les dim

ensions. N
e pas m

esurer
directem

ent sur les plans à l'échelle.

22.
Visiter les lieux et se rendre com

pte de toutes les
conditions pouvant affecter les travaux.

23.
Aucun frais additionnel ne sera accordé pour les
m

odifications 
dues 

aux 
conditions 

de 
chantier

non-déclarées avant les travaux.

24.
Les travaux du présent contrat ne se lim

itent pas
aux 

indications 
données 

sur 
les 

plans.
L'entrepreneur 

devra 
faire 

les 
vérifications

nécessaires pour s'assurer que l'installation est
conform

e 
aux 

règles 
de 

l'art, 
sauf 

si 
indiqué

autrem
ent. Les installations seront conform

es aux
recom

m
andations des m

anufacturiers.

25.
Avant 

de 
rem

ettre 
leur 

soum
ission, 

les
entrepreneurs devront visiter les lieux et vérifier
tous les dessins, détails, dim

ensions, spécifications,
ainsi que les conditions des locaux du chantier afin
de se fam

iliariser avec tout ce qui pourrait nuire à
leurs travaux de quelconque façon que ce soit.

L'entrepreneur 
général 

devra 
faire 

part 
au

designer de toute erreur ou om
ission. Aucune

réclam
ation due à l'ignorance des conditions sur le

site ne sera prise en considération. L'entrepreneur
devra s'assurer que tous ses sous-traitants ont lu
et 

com
pris 

les 
plans 

et 
devis 

ains 
que 

pris
connaissance des conditions de site.

26.
U

ne 
(1) 

sem
aine 

après 
l'octroi 

du 
contrat,

l'entrepreneur devra présenter au designer les
bons 

de 
com

m
ande 

ou 
preuves 

sim
ilaires

indiquant 
la 

date 
de 

livraison 
des 

item
s 

et
m

atériaux requis tel que : les finis m
uraux et les

planchers, les portes et cadres, la quincaillerie, les
lum

inaires, les revêtem
ents spéciaux et tous les

item
s qui pourraient influencer l'échéancier ou la

date de livraison du chantier.

27.
Tous les item

s et m
atériaux qui ne seront pas

disponibles dans le tem
ps requis ne pourront être

substitués 
sans 

l'approbation 
du 

designer.
L'entrepreneur devra proposer des équivalences
au designer pour approbation dans les plus brefs
délais.

28.
Procédure de réception de l'ouvrage : suite à
l'ém

ission 
du 

certificat 
de 

parachèvem
ent 

de
l'ouvrage, fournir :

- Garantie écrite de un (1) an ém
ise au nom

 du
m

aître de l'ouvrage ou couvrant m
atériaux et

m
ain d'oeuvre contre toute défectuosité et

stipulant que l'architecte est exonéré de ses
obligations telles que décrites à l'article 2120
du Code Civil du Q

uébec en ce qui a trait aux
m

alfaçons 
existantes 

ou 
découvertes 

dans
l'année qui suit la réception de l'ouvrage.
- 

U
n 

docum
ent 

écrit 
du 

fabricant 
des

m
em

branes 
garantissant 

que 
celles-ci

dem
eureront étanches pour une période de

10 ans.
- U

ne déclaration asserm
entée à l'effet que

tous les sous-traitants, tous les m
atériaux et

toute la m
ain-d'oeuvre ont été payés

- Regrouper sous form
e de m

anuel toute la
docum

entation 
pour 

le 
fonctionnem

ent 
et

l'entretien 
des 

systèm
es 

architecturaux 
et

électrom
écaniques intégrés au bâtim

ent.
- 

Les 
certificats 

des 
organism

es 
en

construction suivants : CCQ
 et CSST.

- Q
uittances finales de tous les sous-traitants.

29.
Dossier du projet : dans les deux (2) sem

aines
suivant 

l'ém
ission 

d'achèvem
ent 

substantiel 
de

l'ouvrage, soum
ettre au m

aître de l'ouvrage deux
(2) 

exem
plaires 

des 
m

anuels 
d'exploitation 

et
d'entretien. Fournir les fiches techniques pour les
produits et élém

ents com
posants.

30.
Garantir les présents travaux pour une période
d'une (1) année à partir de la date d'acceptation
finale des travaux, sauf si indiqué autrem

ent aux
plans.

CO
N

DITIO
N

S ET M
ISE EN

 O
EU

VRE DU
 CHAN

TIER

1.
Les 

travaux 
faisant 

partie 
du 

présent 
contrat

doivent 
être 

exécutés 
en 

tenant 
com

pte 
de

l'utilisation et de la circulation des piétons dans
bâtim

ent. Toutes les interventions hors des lim
ites

de ces travaux doivent être coordonnées avec le
client.

2.
Pendant 

toute 
la 

période 
des 

travaux,
l'entrepreneur 

et 
ses 

sous-traitants 
doivent

respecter les règlem
ents relatifs à la santé et à la

sécurité au travail du gouvernem
ent provincial et

de la Com
m

ission de la Santé et de la Sécurité du
Travail.

3.
L'Entrepreneur 

est 
responsable 

de 
fournir 

le
conteneur ainsi que la chute à déchêts et de
disposer des déchêts selon la réglem

entation en
vigueur. La localisation, adjacente aux travaux, sera
coordonnée sur place. L'entrepreneur est tenu de
protéger 

les 
zones 

adjacentes 
aux 

travaux
(revêtem

ent 
bitum

ineux, 
pelouse, 

fenêtres,
escaliers, 

m
urs 

extérieurs, 
etc.) 

et 
sera 

tenu
responsable de tout bris occasionné.

4.
Fournir, 

installer 
et 

entretenir 
toutes 

les
protections tem

poraires servant au contrôle des
poussières, à la sécurité des travailleurs et usagers
ainsi qu'à la délim

itation du chantier.Prendre les
arrangem

ents nécessaires pour la fourniture, la
m

ise en opération et l'entretien des item
s suivants

: 
installations 

sanitaires, 
alim

entation 
en 

eau,
chauffage 

tem
poraire, 

énergie 
électrique 

et
éclairage tem

poraires. Vérifier auprès du m
aître de

l'ouvrage la possibilité d'utiliser les installations et
services existants O

U
 d'assum

er les frais de telles
utilisations et de tous dom

m
ages causés à ceux-ci.

5.
L'Entrepreneur devra coordonner avec le Client les
coupures de services nécessaires à l'avancem

ent
du chantier.  Prévenir un m

inim
um

 de 5 jours
ouvrables à l'avance.

6.
L'Entrepreneur 

coordonnera 
avec 

le 
Client 

les
zones possibles d'entreposage de m

atériaux et
équipem

ents. 
 

Le 
Client 

ne 
pourra 

être 
tenu

responsable de tout vol ou bris sur le chantier.

DEM
AN

DE D'ÉQ
U

IVALEN
CE

1.
Les m

odèles spécifiés peuvent être à titre indicatif.
Toute dem

ande d'équivalence doit être approuvée
par le Client et l'Architecte.

2.
Toute dem

ande d'équivalence devra être faite
avant l'obtention du contrat, lors de la période de
soum

ission.

3.
Il est de la responsabilité de l'Entrepreneur de faire
la dém

onstration de l'équivalence du produit en
fournissant 

l'inform
ation 

technique 
du 

produit
spécifié 

par 
l'Architecte 

et 
celle 

du 
produit

proposé.

4.
L'Architecte et le Client se réservent le droit de
refuser la dem

ande d'équivalence.

DO
CU

M
EN

TS

1.
L'entrepreneur est tenu de vérifier au chantier
toutes les dim

ensions annotées dans l'existant ou
approxim

atives (±) et ce, avant de procéder à
l'exécution des travaux. Aviser l'architecte de toute
divergence ou om

ission entre les docum
ents et les

conditions de chantier. Aucune dim
ension ne doit

être m
esurée directem

ent sur les docum
ents.

2.
Lors de la soum

ission, l'entrepreneur doit porter
une attention particulière aux m

entions: "Fournir"
et "Installer". Le client se chargera de fournir
certains item

s, alors que le soum
issionnaire devra

se charger de leurs installations et donc de s'asurer
de faire la coordination avec le client de ces item

s.
S'il y a une quelconque am

biguïté à ce niveau,
l'entrepreneur devra en aviser le client.

CALEN
DRIER

1.
Préparer et rem

ettre au m
aître de l'ouvrage un

calendrier détaillé des travaux à la réunion de
dém

arrage.  Ce calendrier m
ontrera l'échéancier

des 
travaux 

et 
incluera 

les 
com

m
andes 

de
m

atériaux.  Il devra être m
is à jour à chaque

réunion de chantier.

N
ETTO

YAGE

1. 
N

ettoyage 
en 

cours 
d'exécution 

des 
travaux 

:
débarrasser le lieu des travaux des m

atériaux de
rebut et des débris à la fin de chaque journée de
travail. Les déposer dans un conteneur à déchets à
la charge de l'entrepreneur et en disposer selon la
réglem

entation en vigueur.

2. 
N

ettoyage final : nettoyer et polir les élém
ents,

faire disparaître les souillurs, taches, etc. Passer
l'aspirateur et laver les élém

ents salis par les
travaux.

M
ATIÈRES DAN

GEREU
SES

1.
Pour fin de soum

ission les lieux des travaux sont
réputés 

être 
sans 

m
atières 

dangeureuses. 
 

Si
l'Entrepreneur découvre des m

atières dangereuses
lors 

des 
travaux 

de 
dém

olition, 
il 

doit
im

m
édiatem

ent avertir le Client et l'Architecte.

2.
Si des travaux d'enlèvem

ent d'am
iante sont requis,

ils doivent respecter les conditions suivantes :
- Les travaux doivent être exécutés selon la section
3.23 du Code de Sécurité pour les travaux de
construction.
- 

L'entrepreneur 
doit 

faire 
preuve 

de 
sa

com
pétence pour exécuter les travaux.

- Les déchets contam
inés doivent être transportés

dans un site d'enfouissem
ent prévu à cette fin.

- U
ne vérification finale des travaux exécutés doit

être 
faite 

par 
des 

professionnels 
avant 

le
dém

antèlem
ent des enceintes.

- Le propriétaire aura le soin de m
andater le

laboratoire qui sera chargé de faire les analyses de
la concentration dans l'air.

ÉBÉN
ISTERIE

GÉN
ÉRALITÉS

1.
Sauf 

indications 
contraires 

aux 
plans, 

tous 
les

m
odules devront être construits en M

DF 5/8" avec
finition 

de 
stratifié, 

tel 
qu'indiqué 

aux
spécifications.

2.
Sauf 

indications 
contraires 

aux 
plans, 

tous 
les

com
ptoirs devront être construits en contreplaqué

3/4" (doublé aux extrém
ités) et recouverts d'acier

inoxydable, tel qu'indiqué aux spécifications.

3.
Tous les intérieurs de m

odules et dessous de
com

ptoir devront être finis avec une feuille de
com

pensation.

4.
Toutes les faces visibles devront être finies selon
les spécifications aux plans.

5.
Sauf 

indication 
contraire 

aux 
plans, 

tous 
les

élém
ents non-structuraux et les portes devraient

être en m
élam

ine 5/8" d'épaisseur, couleur au
choix 

de 
l'architecte, 

avec 
les 

faces 
finies 

tel
qu'indiqué aux plans.

6.
Pour tout le m

obilier fixe : com
pléter avec un joint

de silicone clair au bas de la plinthe.

7.
Sauf indications contraires, toutes les coulisses de
tiroirs 

seront 
de 

type 
pleine 

extension 
avec

roulem
ent 

à 
billes 

de 
caoutchouc 

d'usage
com

m
ercial, de type extra-robuste (heavy duty).

8.
Sauf indication contraire, toutes les charnières de
portes devront être d'une ouverture de 110°.

9.10.
Tous joints des intérieurs de m

odules où se situent
les poubelles devront être com

plétés d'un joint de
silicone translucide à la base.

11.
Toutes les portes et tiroirs devront avoir à leur dos
un coussin de néoprène ou équivalent.

12.
Fournir les dessins d'atelier pour approbation du
designer et du client avant la fabrication.

13.
Sauf indications contraires aux plans, toutes les
tablettes sont ajustables.

14.
L'entrepreneur 

devra 
prendre 

toutes 
les

dim
ensions du chantier et des équipem

ents et
vérifier toutes les dim

ensions aux dessins. Aviser le
designer de toute erreur, conflit ou om

ission avant
le début des travaux.

15.
L'entrepreneur devra s'assurer que les tolérances
et dégagem

ents soient adéquats pour assurer une
bonne m

obilité du m
obilier déplaçable.

16.
Dessins d'atelier : Contacter le client pour établir la
liste des équipem

ents et obtenir les dim
ensions.

Vérifier toutes les dim
ensions au chantier. Vérifier

toutes les dim
ensions des équipem

ents (nouveaux
ou existants).

17.
L'entrepreneur devra soum

ettre au designer des
dessins d'atelier com

plets et détaillés de toute
l'ébénisterie et des élém

ents de verre et m
étal,

incluant les conditions de chantier existantes.
18.

Ces 
dessins 

devront 
com

prendre 
toutes 

les
m

éthodes d'assem
blage, les finis, les m

atériaux et
identifier 

toute 
différence 

avec 
les 

plans 
du

designer.

19.
L'entrepreneur devra prévoir l'ajustem

ent requis
pour l'installation des item

s.

20.
L'entrepreneur 

devra 
exécuter 

tous 
les 

m
enus

ouvrages, non décris, m
ais requis pour com

pléter
les travaux décrits aux plans.

21.
L'entrepreneur 

devra 
vérifier 

le 
bon

fonctionnem
ent de chaque article de quincaillerie.

À la fin des travaux, toute la quincaillerie devra
être en parfait état d'opération.

22.
Toute la quincaillerie non-spécifiée aux dessins
sera de prem

ière qualité et devra être présentée
au designer pour approbation avant exécution.

23.
Tous les item

s d'ébénisterie devront être protégés
contre les bris lors du transport et entreposés
adéquatem

ent.

24.
L'ébéniste devra garantir la solidité de l'ouvrage.

25.
Le fournisseur du m

étal est responsable de fournir
le calibre de m

étal adéquat pour garantir une
rigidité 

dans 
l'assem

blage 
pour 

éviter 
tout

fléchissem
ent. Si les détails ou calibres m

ontrés
aux dessins ne correspondent pas, le fournisseur
devra soum

ettre une alternative au designer.

À FO
U

RN
IR

1.
L'Entrepreneur devra soum

ettre à l'Architecte des
dessins d'atelier com

plets et détaillés de toute
l'ébénisterie en tenant com

pte des conditions de
chantier existantes. Ces 

dessins 
devront

com
prendre toutes les m

éthodes d'assem
blage, les

finis, les m
atériaux et identifier toute différence

avec les plans de l'Architecte.

2.
Fournir un échantillon 300x300m

m
 des com

ptoirs
en érable m

assif lam
inés m

ontrant l'assem
blage

des élém
ents, avec époxy.

M
ATÉRIAU

X
3.

Bois dur: conform
e aux exigences de la N

HLA
(N

ational Hardw
ood Lum

ber Association).  Taux
m

axim
al 

d'hum
idité 

de 
6%

 
pour 

les 
ouvrages

d'intérieur;  essence: érable blaQF de prem
ière

qualité, conform
es à la catégorie de choix de l'A:

M
AC

.

4.
Époxy 

à 
com

ptoir 
: 

N
u 

Lustre 
55 

de 
Sial 

ou
équivalent.

EXÉCU
TIO

N
, FABRICATIO

N
 ET IN

STALLATIO
N

5.
Exécuter les travaux d'ébénisterie conform

ém
ent

aux 
norm

es 
de 

qualité 
de 

l'Architectural
W

oodw
orŬ M

anufacturers Association of Canada
(AW

M
AC) de qualité ''Custom

'' .

6.
Prévoir un joint de silicone (couleur à confirm

er
par 

l'Architecte) 
aux 

jonctions 
entre 

les
am

eublem
ents et les cloisons, plafonds ou autres.

7.
Prévoir 

les 
fonds 

de 
clouage 

nécessaires 
à 

la
fixation 

des 
am

eublem
ents 

en 
fonction 

des
charges potentielles à supporter.

8.
Appliquer l'époxy sur les com

ptoirs d'érable selon
les recom

m
andations du fabricants.  Époxy sur le

dessus et les chants apparents.

GARAN
TIES

9.
Fournir une garantie de deux contre tout défaut de
construction et de finition.

ÉLECTRICITÉ

1.
Fournir 

et 
installer 

un 
systèm

e 
électrique

conform
e aux codes et norm

es en vigueur pour
l'ensem

ble des am
énagem

ents.   L'Entrepreneur
devra prendre connaissance des codes et norm

es
applicables au bâtim

ent.

2.
L'Entrepreneur 

devra 
vérifier 

les 
conditions

existantes 
du 

panneau 
électrique 

et 
faire 

les
m

odifications 
nécessaires 

pour 
convenir 

aux
nouvelles conditions de la rénovation des locaux et
respecter tous les codes et norm

es en vigueur.

3.
La 

position 
des 

contrôles 
au 

m
ur 

devra 
être

coordonnée et approuvée par l'Architecte avant les
travaux.

4.
Coordonner les besoins électriques du client et
s'assurer de fournir le nom

bre de prises m
inim

ales
conform

e 
au 

code 
en 

vigeur, 
en 

plus 
des

indications aux plans.

5.
Fournir de nouvelles plaques de finition de couleur
appareillée 

au 
m

ur 
adjacent 

(noir 
ou 

blanc).
Valider avec l'Architecte et le Client avant l'achat.

6.
Fournir et installer deux panneaux indicateur de
sortie, tel que m

odèle à éclairage périphérique,
conform

e 
aux 

norm
es 

en 
vigueur, 

tel 
que 

le
m

odèle 3LS
R

O
W

4T-C
860-2-...... de la gam

m
e de

produit Lum
acell.

7.
Installer au m

ur, au-dessus des portes P20 etP30,
position précise à coordonner au chantier avec
Architecte.

8.
À 

m
oins 

d'indications 
contraires 

aux 
plans,

coordonner sur place la hauteur et les positions
des nouveaux lum

inaires.

9.
En aucun cas le filage électrique et le filage de
com

m
unication ne devront être installés dans les

m
êm

es conduits.

10.
Fournir et installer des conduits en pvc blanc au
pourtour des conduits data existants visibles.

11.
Le fabricant des appareils d'éclairage doit fournir
une garantie contre tout défaut de fabrication
pour une période de cinq (5) ans.

12.
L'entrepreneur devra prendre connaissance des
codes et norm

es applicables au bâtim
ent.

13.
La 

position 
des 

contrôles 
au 

m
ur 

devra 
être

coordonnée et approuvée par le designer avant les
travaux.

14.
L'entrepreneur devra coordonner l'installation des
prises électriques et de com

m
unication avec la

position 
du 

m
obilier 

m
ontré 

au 
plan

d'am
énagem

ent et aux plans d'ébénisterie.

15.
Les 

boîtes 
de 

sorties 
devront 

être 
fixées 

aux
m

ontants m
étalliques. Les boîtes seront installées

à au m
oins 12" l'une de l'autre quand elles sont

m
ontrées dos à dos sur une cloisons insonorisée.

16.
La hauteur des prises au m

ur devra s'agencer avec
la  hauteur des prises existantes, sauf indication
contraire aux plans.

17.
Dans le cas où aucun plan électrique n'est fourni à
l'entrepreneur 

général, 
ce 

dernier 
sera

responsable de fournir un prix accom
pagné de la

liste des travaux qu'il se propose de faire pour
répondre aux dem

andes faites par le designer au
plan de plafond réfléchi, tout en se conform

ant
aux norm

es du Code N
ational du Bâtim

ent en
vigueur.

18.
En 

aucun 
cas, 

le 
filage 

et 
les 

conduits
d'alim

entation ne devront être apparents.

19.
En aucun cas le filage électrique et le filage de
com

m
unication ne devront être installés dans les

m
êm

es conduits.

20.
L'entrepreneur devra fournir et installer tous les
appareils 

de 
sortie 

d'urgence 
et 

les 
appareils

d'éclairageg 
d'urgence 

requis 
par 

les 
codes,

norm
es et règlem

ents en vigueur, en conform
ité

avec ceux-ci.

21.
Toutes les prises électriques m

urales devront être
centrées verticalem

ent à 12" du plancher fini et
être finies en acier inoxydable, sauf indications
contraires aux plans.

22.
Installer les prises en quinconce quand elles sont
dos-à-dos.

23.
Lorsqu'il 

y 
a 

plusieurs 
prises 

ou 
interrupteurs

regroupés ensem
ble, ils devront être sur la m

êm
e

plaque de m
ontage, plaque finie acier inoxydable,

sauf indication contraire.

24.
L'entrepreneur 

devra 
s'assurer 

que 
toutes 

les
prises pour ordinateurs, cable TV et systèm

e audio
répondent aux recom

m
andations du fabricant. La

liste d'équipem
ents électroniques sera fournie par

le client.

25.
L'entrepreneur 

devra 
vérifier 

les 
conditions

existantes 
du 

panneau 
électrique 

et 
de 

la
ventilation et faire les m

odifications nécessaires
pour 

convenir 
aux 

nouvelles 
conditions 

de 
la

rénovation du local et pour respecter tous les
codes et norm

es en vigueur, en tenant com
pte des

plans d'ingénieur (s'il y a lieu).

26.
Le fabricant des appareils d'éclairage doit fournir
une garantie contre tout défaut de fabrication
pour une période de deux (2) ans.

27.
Toutes 

les 
prises 

qui 
sont 

indiquées 
dans 

les
panneaux acoustiques sont fournies et installées
par 

d'autres. 
L'entrepreneur 

devra 
fournir

l'alim
entation 

électrique 
et 

les 
conduits 

pour
chaque 

prise 
indiquée 

dans 
les 

panneaux
acoustique. L'alim

entation se fera par la base des
m

urs ou par les plafonds, selon les indications aux
plans.

28.
L'entrepreneur général devra prévoir l'installation
des prises électriques et de com

m
unication dans le

m
obilier intégré et des m

eubles de service. Se
référer à la liste des équipem

ents aux plans.

29.
Tous 

les 
fils 

des 
services 

électriques 
et 

de
com

m
unication qui ne sont pas réutilisés devront

être enlevés jusqu'à leur boîte de distribution
respective.

30.
Tous 

les 
lum

inaires 
devront 

être 
installés 

sur
gradateur.

31.
Tous les équipem

ents doivent être de couleur et
fini coordonné avec la surface sur laquelle ils sont
installés.

VEN
TILATIO

N

1.
Fournir et installer des installations de ventilation
conform

es au C.N
.B 2010.

2.
Prévoir 

et 
fournir 

un 
systèm

e 
de 

ventilation
indépendant dans chaque  salle de toilettes (Voir
notes spécifiques sur les plans de plafond)

- Pour fin de soum
ission prévoir la fourniture et

l'installation 
de 

conduits 
rigides 

(dim
ensions

selon 
les 

specifications 
de 

l'appareil) 
entre

l'appareil et la sortie extérieure.
- Fournir et installer des (4) clapets m

uraux avec
déflecteur 

anti-rafale, 
coordonner 

avec
l'Architecte 

le 
choix 

du 
m

odèle 
avec 

les
spécifications de l'appareil.
- 

Coordonner 
l'em

placem
ent 

des 
sorties

extérieures 
avec 

l'Architecte 
et 

le 
Client 

au
chantier.

3.
Prévoir 

la 
peinture 

et 
l'ajustem

ent 
des

équipem
ents 

existants. 
 

Coordonner 
avec

l'Architecte.

4.
L'Entrepreneur 

devra 
vérifier 

les 
conditions

existantes 
du 

panneau 
électrique 

et 
faire 

les
m

odifications 
nécessaires 

pour 
convenir 

aux
nouvelles conditions de la rénovation du local et
pour 

respecter 
tous 

les 
codes 

et 
norm

es 
en

vigueur.

PRO
TECTIO

N
 IN

CEN
DIE

1.
Faire la vérification des appareils et élém

ents de
protection 

incendie 
existant 

dans 
la 

zone 
des

travaux. 
 

Signaler 
toute 

problém
atique 

à
l'Architecte et s'il y lieu procéder aux travaux
correctifs 

selon 
les 

directives 
écrites 

de
l'Architecte. 

 
Pour 

fin 
de 

soum
ission, 

prévoir
uniquem

ent 
la 

vérification 
des 

appareils 
et

élém
ents.

PLO
M

BERIE

1.
Fournir 

et 
installer 

un 
systèm

e 
de 

plom
berie

conform
e au code de plom

berie en vigueur.

2.
Vérifier l'état de la plom

berie existante et avertir le
Client et l'Architecte de toute problém

atique avant
de procéder à des travaux correctifs.  Pour fin de
soum

ission seulem
ent, la plom

berie existante est
considérée en bon état et les colonnes de drainage
ne sont pas à déplacer.

3.
Les conduits de plom

berie visibles (ex. : les drains
des lavabos) devront être fini chrom

e et installés
soigneusem

ent.

4.
L'entrepreneur devra se référer à un ingénieur
pour 

tout 
ce 

qui 
est 

ventilation, 
électricité,

m
écanique, 

structure, 
systèm

e 
de 

sécurité 
ou

inform
atique.

5.
L'entrepreneur est responsable de vérifier toutes
les dim

ensions des équipem
ents et des appareils

sanitaires avant tout travail.

6.
Tous les item

s de plom
berie seront fournis par

l'entrepreneur, sauf indication contraire aux plans.

7.
Dans le cas où aucun plan m

écanique n'est fourni à
l'entrepreneur 

général, 
ce 

dernier 
sera

responsable de fournir un prix accom
pagné de la

liste des travaux qu'il se propose de faire pour
répondre aux dem

andes faites par le designer,
tout en se conform

ant aux norm
es et codes en

vigueur.

8.
Toute la tuyauterie qui ne sera pas réutilsée devra
être enlevée et ferm

ée aux extrém
ités selon les

règles de l'art.

9.
L'entrepreneur se devra de vérifier et coordonner
la 

position 
exacte 

des 
éviers 

avec 
les 

plans
d'ébénisterie.

CHARPEN
TERIE ET CLO

ISO
N

S

GÉN
ÉRALITÉS

1.
L'Entrepreneur doit fournir et installer l'ensem

ble
des cloisons requises et s'assurer que celles-ci
soient 

fixées 
de 

façon 
robuste. 

En 
l'absence

d'indication sur le type de cloison à construire,
vérifier auprès de l'Architecte avant de procéder
aux travaux.

2.
L'Entrepreneur  doit valider le dim

ensionnem
ent;

calibre et espacem
ent des 

m
ontants 

selon
les charges applicables.

3.
Prévoir 

les 
fonds 

de 
clouage 

nécessaires 
en

fonction des charges potentielles à supporter.

4.
Sauf indications contraires, exécuter les travaux de
gypse 

conform
ém

ent 
à 

la 
norm

e 
ACN

O
R

A82.31-M
1980.

M
ATÉRIAU

X

5.
Contreplaqué de bois tendres canadiens, conform

e
à 

la 
norm

e 
ACN

O
R 

0151-M
1978, 

classification
Construction, catégorie Standard (G1F) d'épaisseur
indiquée.

4.
Contreplaqué de sapin Douglas (BC Fir), conform

e
à 

la 
norm

e 
ACN

O
R 

0121, 
classification

Construction, 
catégorie 

Standard 
d'épaisseur

indiquée.

5.
Bois de construction conform

e à la norm
e ACN

O
R

0141.

6.
Panneau de gypse standard : conform

e à la norm
e

ACN
O

R A82.27-M
1977, type ordinaire et type X,

selon les indications et de dim
ensions et profil

approprié à l'ouvrage.

7.
Produits pour joints conform

e à la norm
e ACN

O
R

A82.31-1980, sans am
iante.

8.
Ruban 

de 
renforcem

ent 
conform

e 
à 

la 
norm

e
ACN

O
R A82.27-M

1977, pré-lissé.

9.
Fourrures 

m
étalliques, 

clous, 
vis, 

agraffes,
m

oulures 
d'affleurem

ent 
et 

renforts 
d'angle

conform
es aux norm

es en vigueur les plus récentes
et à l'usage com

m
ercial courant.

10.
N

atte insonorisante en fibre de verre de densité
appropriée, conform

e à la norm
e A101-M

1963,
type 1A de l'ACN

O
R.

EXÉCU
TIO

N

11.
Construire 

les 
nouvelles 

cloisons 
en 

les 
fixant

solidem
ent. Sauf indication contraire, fournir et

installer une garniture m
étallique de type 200-B

aux extrém
ités des gypses et aux jonctions des

gypses et des autres m
atériaux.

12.
Préparer les nouvelles surfaces de plancher en vue
de l'installation des nouveaux revêtem

ents de sol.

PLAFO
N

D ACO
U

STIQ
U

E

GÉN
ÉRALITÉS

1.
Sauf indications contraires, l'installation de
l'ossature de suspension pour plafond acoustique
doit être conform

e à la norm
e ASTM

 C636-86.

2.
Déflexion m

axim
ale de l'ossature de suspension

pour plafond acoustique : 1/360 de la portée, selon
la norm

e ASTM
 C635-78.

À FO
U

RN
IR

3.
Fournir les fiches techniques des tuiles et des
systèm

es de rails.

4.
Fournir des échantillons des tuiles (300x300m

m
) et

des systèm
es de rails (300m

m
).

5.
Fournir 10 tuiles supplém

entaires à rem
ettre au

Propriétaire à la fin des travaux.

M
ATÉRIAU

X

6.
Voir spécifications aux plans

IN
STALLATIO

N

7.
Conform

ité : se conform
er aux exigences,

recom
m

andations et spécifications écrites du
fabricant, y com

pris à tout bulletin technique
disponible, aux instructions relatives à la
m

anutention, à l'entreposage et à la m
ise en

oeuvre des produits, et aux indications des fiches
techniques

8.
Disposer l'ossature selon le plan du plafond
réfléchi.

9.
Coordonner avec l'installation des lum

inaires et
prévoir l'em

placem
ent de tout autre équipem

ent
(grilles de ventilation, détecteurs de fum

ée, etc)

SCELLAN
TS ET ÉTAN

CHÉITÉ

M
ATÉRIAU

X

1.
Scellant intérieur à la silicone à une com

posante à
m

ûrissem
ent par l'hum

idité, tel que P
roJla]e de

Trem
co. Boudin, apprêt et nettoyeur conform

es
aux recom

m
andations du fabricant.

2.
Scellant coupe-feu hom

ologué

3.
Scellant acoustique (ASTM

 C 919.)

4.
Scellant extérieur approprié au substrat

DO
CU

M
EN

TS À FO
U

RN
IR

5.
Fournir les fiches techniques des produits utilisés.

PEIN
TU

RE

GÉN
ÉRALITÉS

1.
N

orm
e de qualité

-
M

urs: aucun défaut visible à une distance de
1000 m

m
, à un angle de 90° par rapport à la

surface exam
inée.

-
Plafonds: 

aucun 
défaut 

visible 
par 

un
observateur au sol, à un angle de 45° par
rapport 

à 
la 

surface 
exam

inée, 
sous

l'éclairage définitif prévu.

-
La couleur et le brillant de la couche de
finition doivent être uniform

es sur la totalité
de la surface exam

inée.

-
Dans le cas de surfaces à ragréer, prévoir de
peinturer 

toutes 
les 

surfaces 
jusqu'aux

arrêtes.

À FO
U

RN
IR

2.
Fournir les fiches techniques des produits utilisés
(apprêts, couches de bases et finition)

M
ATÉRIAU

X

3.
Peinture pour surface en panneau de gypse :

- Préparation des surfaces : conform
ém

ent à la
norm

e O
N

GC 85-GP-33M
.

- Couche de base : U
ne couche de peinture

ém
ulsion 

d'im
pression 

conform
e 

à 
la 

norm
e

CAN
/O

N
GC-1.119.

- Couche de finition : Deux couches de peinture
conform

e à la norm
e CAN

/O
GC-1.60.

4.
Peinture pour surface de m

étal ferreux apprêté :
- Retoucher les surfaces endom

m
agées avec une

peinture d'apprêt conform
e à la norm

e CAN
/O

GC
1.40.
- Couche de base : U

ne couche de peinture ém
ail

de fond, conform
e à la norm

e CAN
/O

N
GC-1.38.

- Couche de finition : Deux couches de peinture
ém

ail conform
e à la norm

e CAN
/O

GC-1.60.

EXÉCU
TIO

N

5.
La dernière couche doit être appliquée au rouleau,
ou si elle est appliquée au fusil, un rouleau devra
être passé im

m
édiatem

ent après l'application afin
d'atteindre le fini désiré par l'Architecte.

6.
Prévoir 

la 
préparation 

des 
surfaces 

existantes
devant 

recevoir 
la 

peinture 
afin 

d'obtenir 
un

substrat tel que neuf.

CÉRAM
IQ

U
E

GÉN
ÉRALITÉS

1.
Sauf si indication contraire, exécuter le carrelage
selon les norm

es et réglem
entations en vigueur et

les exigences de l'ACCTM
.

2.
Fournir 10 tuiles supplém

entaires pour chaque
type de céram

ique pour le Propriétaire.

À FO
U

RN
IR

3.
Fournir les fiches techniques des céram

iques, des
m

ortiers-colles, 
des 

coulis, 
m

em
brane

d'im
perm

éabilisation, 
bandes 

de 
transition 

et
autres m

oulures.

4.
Fournir 

des 
échantillons 

de 
tous 

les 
types 

de
céram

iques (pleine grandeur) et coulis.

5.
Fournir un dessin d'atelier des m

otifs de pose de la
céram

ique dans les corridors.

M
ATÉRIAU

X

6.
Céram

ique : voir spécifications aux plans

7.
Plinthes 

de 
céram

ique 
: 

tel 
que 

le 
plancher

adjacent, 100m
m

 de hauteur avec m
oulure de

finition en alum
inium

 naturel.

8.
M

ortier-colle : P-151 de Prom
a ou U

ltraflex 3 de
M

apei ou équivalent approuvé par l'Architecte.

9.
Coulis 

: 
com

posé 
cim

entaire 
m

odifié 
aux

polym
ères 

de 
Flextil, 

couleur 
au 

choix 
de

l'Architecte dans la gam
m

e standard du fabricant.

10.
Accessoires : bandes de transition et autres de
Schluter ou équivalent approuvé par l'Architecte.

11.
Enduit de ragréage/lissage : Planipatch de M

apei
avec 

apprêt 
de 

la 
com

pagnie 
ou 

 
équivalent

approuvé par l'Architecte.

EXÉCU
TIO

N

12. U
n contreplaqué BC Fir 16m

m
 sans noeuds à

em
bouveture devra être installé sur le plancher de

bois (planches) existant.   Les joints seront aplanis
à l'aide du Planipatch.

13. 
Conform

ité : 
se 

conform
er 

aux 
exigences,

recom
m

andations 
et 

spécifications 
écrites 

du
fabricant, 

y 
com

pris 
à 

tout 
bulletin 

technique
disponible, 

aux 
instructions 

relatives 
à 

la
m

anutention, à l'entreposage et à la m
ise en

uvreḁ
 des produits, et aux indications des fiches

techniques.

14. Selon les m
otifs m

ontrés aux plans, couper la
céram

ique avec un équipem
ent approprié de façon

à obtenir des arrêtes vives et sans éclats.

Q
U

IN
CAILLERIE DE PO

RTE

GÉN
ÉRALITÉS

1. 
L'entrepreneur sera responsable d'appareiller la
quincaillerie sur le site pour les nouvelles portes.
L'entrepreneur 

devra 
fournir 

un 
bordereau 

de
portes et de quincaillerie détaillé avec la photo et
les fiches techniques de la quincaillerie proposée.
L'entrepreneur devra fournir des dessins d'atelier
des portes et cadre pour approbation du designer.

2.
La quincaillerie pour portes d'issues et pour portes
m

ontées dans des cloisons coupe-feu doit être
certifiée 

par 
un 

organism
e 

canadien 
de

certification accrédité par le Conseil canadien des
norm

es.

À FO
U

RN
IR

16.
Fournir les fiches techniques et les des élém

ents
de quincaillerie dem

andés aux plans.

M
ATÉRIAU

X

17.
Fournir 

les 
vis, 

les 
boulons, 

les 
tam

pons
expansibles et les autres dispositifs de fixation
nécessaires à un assujettissem

ent satisfaisant et au
bon fonctionnem

ent des articles de quincaillerie.

18.
Les pièces de fixation apparentes doivent avoir le
m

êm
e fini que les articles de quincaillerie.

IN
STALLATIO

N

19.
Régler les articles de quincaillerie, les dispositifs de
m

anuvreḁ
 

et 
de 

com
m

ande 
ainsi 

que 
les

ferm
e-porte 

de 
façon 

qu'ils 
fonctionnent 

en
souplesse, 

qu'ils 
soient 

sécuritaires 
et 

qu'ils
assurent une parfaite étanchéité à la ferm

eture.

ÉCHAN
TILLO

N
S DE PRO

DU
ITS

1.
Soum

ettre deux échantillons de produits aux fins
de 

vérification. 
Étiqueter 

les 
échantillons 

en
indiquant leur origine et leur destination prévue.

2.
Expédier les échantillons port payé au bureau de
l'architecte pour approbation.

3.
Aviser le professionnel par écrit, au m

om
ent de la

présentation 
des 

échantillons 
de 

produits, 
des

écarts qu'ils présentent par rapport aux exigences
des docum

ents contractuels.

4.
Lorsque la couleur, le m

otif ou la texture fait
l'objet 

d'une 
prescription, 

soum
ettre 

toute 
la

gam
m

e d'échantillons nécessaires.

5.
Les m

odifications apportées aux échantillons par le
professionnel ne sont pas censées faire varier le
prix 

contractuel. 
Si 

c'est 
le 

cas, 
en 

aviser 
le

professionnel par écrit avant d'entreprendre les
travaux.

.6
Apporter aux échantillons les m

odifications qui
peuvent être dem

andées par le professionnel tout
en 

respectant 
les 

exigences 
des 

docum
ents

contractuels.

7.
Les 

échantillons 
exam

inés 
et 

approuvés
deviendront la norm

e de référence à partir de
laquelle la qualité des m

atériaux et la qualité
d'exécution des ouvrages finis et installés seront
évaluées.

DESSIN
S D'ATELIER ET FICHES TECHN

IQ
U

ES

1.
L'expression  dessins d'atelier  désigne les
dessins, 

schém
as, 

illustrations, 
tableaux,

graphiques de rendem
ent ou de perform

ance,
dépliants et autre docum

entation que doit
fournir l'Entrepreneur pour m

ontrer en détail
une partie de l'ouvrage visé.

2.
Les 

dessins 
d'atelier 

doivent 
indiquer 

les
m

atériaux à utiliser ainsi que les m
éthodes de

construction, 
de 

fixation 
ou 

d'ancrage 
à

em
ployer, et ils doivent contenir les schém

as
de m

ontage, les détails des raccordem
ents, les

notes explicatives pertinentes et tout autre
renseignem

ent nécessaire à l'exécution des
travaux. 

Lorsque 
des 

ouvrages 
ou 

des
élém

ents sont reliés ou raccordés à d'autres
ouvrages ou à d'autres élém

ents, indiquer sur
les 

dessins 
qu'il 

y 
eu 

coordination 
des

prescriptions, qu'elle que soit la section aux
term

es 
de 

laquelle 
les 

ouvrages 
ou 

les
élém

ents adjacents seront fournis et installés.
Faire des renvois au devis et aux dessins.

3.
Fournir, 

pour 
approbation, 

des 
dessins

d'atelier des item
s suivants :

- M
étaux ouvrés

- Ébénisterie
- Ignifuge cim

entaire
- Portes de verre
- Façades de verre / vitrage
- Q

uincaillerie architecturale
- Portes et cadres d'acier
- Portes en bois.

4.
Fournir les dessins d'atelier des escaliers et
des 

garde-corps 
signés 

et 
scellés 

par 
un

ingénieur en structure accrédité au Q
uébec.

5.
Laisser 7 jours ouvrables au professionnels
pour 

exam
iner 

chaque 
lot 

de 
docum

ents
soum

is.

6.
Les 

m
odifications 

apportées 
aux 

dessins
l'atelier par les professionnels ne sont pas
censées faire varier le prix contractuel. Si c'est
le cas, cependant, en aviser le profesionnel
par écrit avant d'entreprendre les travaux.

7.
Apporter 

aux 
dessins 

d'atelier 
les

changem
ents 

qui 
sont 

dem
andés 

par 
les

professionnels, 
en 

conform
ité 

avec 
les

exigences 
des 

docum
ents 

contractuels. 
Au

m
om

ent de soum
ettre les dessins de nouveau,

aviser 
le 

professionnel 
par 

écrit 
des

m
odifications qui ont été apportées en sus de

celles exigées.

8.
Soum

ettre une copie électronique des dessins
d'atelier prescrits dans les sections techniques
du devis et selon les exigences raisonnables
du Consultant.

9.
Si aucun dessin d'atelier n'est exigé en raison
de 

l'utilisation 
d'un 

produit 
de 

fabrication
standard, soum

ettre une copie électronique
des fiches techniques ou de la docum

entation
du 

fabricant 
prescrites 

dans 
les 

sections
techniques 

du 
devis 

et 
exigées 

par 
les

professionnels.

10.
Supprim

er 
les 

renseignem
ents 

qui 
ne

s'appliquent pas aux travaux.

11.
En sus des renseignem

ents courants, fournir
tous 

les 
détails 

supplém
entaires 

qui
s'appliquent aux travaux.

12.
Lorsque les dessins d'atelier ont été vérifiés
par les professionnels et qu'aucune erreur ou
om

ission 
n'a 

été 
décelée 

ou 
qu'ils 

ne
contiennent que des corrections m

ineures, la
copie 

électronique 
est 

retournée, 
et 

les
travaux de façonnage et d'installation peuvent
alors être entrepris. Si les dessins d'atelier
sont rejetés, la ou les copies annotées sont
retournées et les dessins d'atelier corrigés
doivent de nouveau être soum

is selon les
indications précitées avant que les travaux de
façonnage 

et 
d'installation 

puissent 
être

entrepris.

PO
RTÉE DES TRAVAU

X

.1
Les 

travaux 
faisant 

l'objet 
du 

présent 
contrat

com
prennent 

la 
fourniture 

de 
m

atériaux, 
la

m
ain-d'ƈ

uvre, 
l'outillage 

les 
équipem

ents, 
les

échafaudages et tous les autres accessoires et
perm

is requis pour com
pléter à la satisfaction de

l'Architecte et du Propriétaire les ouvrages de
construction, le tout tel que spécifié et ce, incluant
tous les travaux connexes applicables et requis
pour 

de 
pareilles 

interventions 
à 

ce 
genre 

de
bâtim

ent, à son état, à sa vocation et utilisation.

.2
Sont aussi inclus tous les ouvrages de percem

ent,
de préparation et de finition rendus nécessaires
par 

l'installation 
des 

systèm
es 

de 
m

écanique,
d'électricité, etc,. Se référer aux docum

ents des
ingénieurs 

pour 
connaître 

la 
portée 

des
interventions.

1. 
Fournir une garantie descriptive écrite de cinq (5)
ans, à com

pter du jour de la réception définitive du
bâtim

ent 
par 

l’architecte, 
contre 

toute
défectuosité. Cette garantie sera signée par les
m

anufacturiers, les sous-traitants et l'Entrepreneur
général. Cette garantie les liera conjointem

ent et
solidairem

ent pendant cette période. Tout travail
ou dégât causé aux autres corps de m

étier, par
défaut du sous-traitant pendant la dite période
seront entièrem

ent aux frais de celui-ci. Cette
garantie sera rem

ise au Propriétaire au plus tard
quinze (15) jours après l'acceptation provisoire des
travaux.

GARAN
TIES

DÉM
O

LITIO
N

1. 
Vérifier les conditions précises lors des travaux de
dém

olition 
de 

m
êm

e 
que 

les 
m

atériaux 
et

épaisseurs existants afin que les ouvrages neufs
concordent avec l'existant. Au besoin, ajuster les
spécifications aux conditions du site.

2. 
Retirer toutes les im

ages corporatives du locataire
précédent, ainsi que les équipem

ent, décorations,
accessoires, etc.

3.
Préparer, ragréer et reconstruire, si nécessaire,
toutes les surfaces pour recevoir les nouveaux
finis.

4. 
Ragréer 

le 
plafond 

ayant 
été 

touché 
par 

les
installations existantes, si nécessaire. Préparer les
surfaces pour être rem

ises à neuf.

5.
Retirer tous les appareils d'éclairage décoratifs
(sauf indication contraire aux plans).

6.
Couper et retirer la dalle de sous-sol au besoin
pour effectuer les m

odifications nécessaires à la
plom

berie brute.

GÉN
ÉRALITÉS (SU

ITE)

11
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Avis de motion
Je donne avis qu’à une prochaine séance, sera soumis pour adoption un

règlement modifiant le Règlement de l’Arrondissement des Rivières sur
l’urbanisme afin que l’aménagement d’un parc temporaire soit autorisé, pour
une période de cinq ans, sur une partie des lots numéros 1 940 040, 1 940 041
et 2 228 689 du cadastre du Québec. Ce règlement prescrit les aménagements
précis qui peuvent être érigés sur le site, lesquels comprennent notamment une
oeuvre murale et au sol. En outre, l’exploitation de deux camions-restaurants
dans les limites du parc est permise durant les heures d’opération du parc.

Ces parties de lot sont situées dans les zones 23403Mb et 23404Cd, lesquelles
sont localisées approximativement à l’est de la rue Soumande, au sud de la rue
Hubert, à l’ouest de l’autoroute Laurentienne et au nord du boulevard
Wilfrid‑Hamel.

Version du 11 mars 2022

Annexe 2 : Règlement R.V.Q. 3075 Numéro : GT2022-040
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295, boulevard Charest Est, Québec (Québec) G1K 3G8 

Téléphone : 418 641-6411 poste 2223 

www.ville.quebec.qc.ca 

Service de la planification de l’aménagement 
et de l’environnement 
Division de la planification stratégique du territoire 

Destinataire : Marie-Pier Larose 
Division de la gestion territoriale 
Gestion du territoire de la Ville de Québec 

Expéditeur : Véronic Coutu 
Conseillère en urbanisme 

Date : Le 31 janvier 2022 

Objet : Avis préliminaire de conformité  
au Règlement de l’agglomération sur le Schéma 
d’aménagement et de développement révisé, R.A.V.Q. 1310, 
et au Règlement sur le Plan directeur d’aménagement et de 
développement, R.V.Q. 990 
SDORU 2022-01-001 

La Division de la planification stratégique du territoire du Service de la planification 
de l’aménagement et de l’environnement a procédé à l’analyse préliminaire du projet 
de modification au Règlement de l’Arrondissement des Rivières sur l’urbanisme, 
R.C.A.2V.Q. 4, relativement aux zones 23403Mb et 32404Cd situées dans le 
quartier Vanier.

OBJET 

Les zones 23403Mb et 24404Cd sont situées approximativement au sud de 
l’autoroute Laurentienne, au nord du boulevard Wilfrid-Hamel, au sud et à l’est de 
la rue Soumande. 

La modification vise à autoriser une permission temporaire d’une durée de 5 ans 
afin de maintenir un usage de parc temporaire aménagé sur le site Fleur de Lys 
depuis l’été 2021. Le règlement de permission temporaire propose les mêmes 
aménagements et conditions rattachés au certificat d’autorisation émis en 2021 
pour la réalisation de ce parc. 

CONFORMITÉ AU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DE

L’AGGLOMÉRATION DE QUÉBEC

La zone visée est dans une aire de grande affectation du territoire Pôle urbain 
régional. Un parc temporaire fait partie des usages non visés par le schéma 
d’aménagement et de développement révisé. 

Le projet de modification est donc en conformité avec les éléments normatifs 
prescrits pour cette grande aire d’affectation. 

Le Schéma d’aménagement et de développement révisé ne contient aucune 
disposition en lien avec l’objet contenu au projet de modification. 

CONFORMITÉ AU RÈGLEMENT D’AGGLOMÉRATION SUR LE CONTRÔLE INTÉRIMAIRE

RELATIF À LA DENSITÉ D’ADMINISTRATION ET SERVICES (R.A.V.Q. 919) 

• En vertu du Règlement d’agglomération sur le contrôle intérimaire relatif à
la densité d’administration et services, R.A.V.Q. 919, la norme de densité
maximale prévue pour l’affectation du sol « Administration et services » est
de 30 000 m2.
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CONFORMITÉ AU PLAN DIRECTEUR D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 

La zone visée est dans une aire de grande affectation du sol Commerce de détail et 
services – milieu urbain. Dans cette aire de grande affectation, le groupe d’usages 
P1 (parc). 

Par ailleurs, le Règlement sur les règlements adoptés par un conseil 
d’arrondissement qui n’ont pas à faire l’objet de conformité au plan 
d’urbanisme, R.V.Q. 686, prévoit que les dispositions relatives aux usages 
temporaires n'ont pas à faire l'objet d'une analyse de conformité au PDAD. 

Le projet de modification est donc réputé conforme avec les éléments normatifs 
prescrits pour cette grande affectation. 

Le projet de modification soutient la mise en œuvre des objectifs du PDAD, 
notamment : 

Centre-ville, centres majeurs d'activités et secteurs d'emplois (espaces à vocation 
industrielle et/ou d’affaires, secteurs de commerces de grandes surfaces) 

• Favoriser la réalisation d'aménagements urbains et d'une architecture de 
qualité tout en harmonisant les proportions et le traitement des composantes 
de l'espace public et du cadre bâti. 

Sur la base des documents transmis, la Division de la planification stratégique du 
territoire vous avise de la conformité de ce projet de modification avec les objectifs 
d’aménagement et les dispositions normatives du Règlement de l’agglomération sur 
le Schéma d’aménagement et de développement, R.A.V.Q. 1310, et du Règlement 
sur le Plan directeur d’aménagement et de développement, R.V.Q. 990. 

La Division de la gestion territoriale peut donc poursuivre le processus d’adoption 
de ce projet de règlement. 

 

 

Véronic Coutu 
Conseillère en urbanisme 

 

c. c. François Trudel, directeur, Service de la planification de l’aménagement et de 
l’environnement. 
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